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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉFET DE LA MARNE 

Direction départementale des territoires 
S.ÉEPR. 

Cellule procédures envirennementales 

CJ 
Instaliations classées 
n° 2012 APC 96 IC 

ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION 
Société de Chauffe de Combustibles, de Réparations et d'Appareils Mécaniques 

{SOCCRAM) 
Impasse de la Chaufferie 

51100 REIMS 

le préfet 
de Ia région Champagne-Ardenne 
préfet du département de ls Marne 

Officier de la légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national dn mérite 

Va : 

* Le code de l'environnement et notamment son titre 14 du livre V, 
° le décret n° 2010-1700 du 30 décembre 2010, modifiant la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement, 
* l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003, modifié per l'arrêté du 31 octobre 2007, relatif aux chaudières 

présentes dans des installations existantes de coibustion d'une puissance supérieure à 20 MW, 
* l'arrêté du 25 juillet 1997, modifié par l'arrêté du 2 décembre 2008, relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour La protection de l'environnement soumises à déclaration sous 
le rubrique n°2910 : combustion, 

* l'arrêté préfectoral n° 2005-A-144-IC du 10 novembre 2005 autorisant la société SOCCRAM dent le 
siège social est situé à CLICHY (92) à exploiter sur le territoire de la commune de REIMS (51), au lieu- 
dit « Val de Murigny », une centrale thermique, 

* la demande de modification sollicitée par la société SOCCRAM le 23 septembre 2010, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'intégrer une chaufferie bois sur son site de REIMS, 

* le dossier déposé à l'appui de sa demande, complété je 20 janvier, le 23 février, le 15 septembre 2011, 
puis Le 8 juin 2012, 

* l'avis de l'Agence Régionale de Santé (ARS) en date du 22 juin 2012, — 
“le rapport de l'inspection des installations classées du 26 juin 2012, 
* l'avis favorable émis par le comité départemental dé l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques le 12 juillet 2012 au cous duquel le demandeur a été entendu ; 
* la letire recommandée adressée à l'exploitant le 12 juillet 2012 (accusé de réception le 17 juillet 

2012) pour lui notifier le projet d'arrêté d'autorisation et l'inviter à formuler des remarques 
éventuelles dans un délai de 15 jours, 

“l'absence de réponse à la lettre des 15 jours ; ce silence est considéré comme un accord tacite. 
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Considérant : 

+ que la modification n'est pas substancielle dans la mesure où aucune interaction entre les zones de 

denger de la chaufferie existante et de la chaufferie bois n'a été révélée, et que l'impact sur 

l'environnement est peu modifié, 

que la mise à jour du tableau des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement desquelles relève l’établissement est nécessaire, notamment pour inclure 

la chaudière biomasse au titre de la rubrique 2910, 

+ que les émissions atmosphériques induites par la combustion de la biomasse nécessitent de prendre des 

dispositions complémentaires, 

= les moyens mis à disposition sur le site pour la défense incendie, 

Sur proposition du Monsieur Le Directeur départemental des territoires de la Marne 
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ARRÊTE 

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
La société SOCCRAM, dont le siège social se situe 44-48, allées Léon Gambetta — 92110 CLICHY est autorisée à modifier 
ses installstons de chaufferie situées impasse de la chaufferie, lieu-dit x Val de Murigny » sur de territoire de là commune 
da REIMS et à en poursuivre l'exploitation, 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le Pétionnaire, 
qu'elles rélévent ou non de la nomenclature des instsllabons classées. 

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrété entraîne l'abrogafon de toutes les dspositiong 
antérieures, contraires ou iientiques, ayant le même objet. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 121. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE PES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

      Lg LE po FE 
  

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. 
À. Lorsque finstallation consamme exdusivement, seuls ou 
en mélange, du gaz nalurel, des 92 de pétrole fiquéfés, du 
fioui domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la 
biomansa, à l'axchision des Installations visées par d'autres L 
rubriques de ls nomenclature pour lesquelles ts combustion =". ps fou lourd de 25,8 MW 

participe à la fusion, ia cuisson ou au taltement, en mélange ù 
avecles gaz de combustion, des mafères entrantes, si la Re RÉ E 
puissance thermique maxnials de linstalaïion est : 2101 en g 
À. La puissance hermique maximale de l'installation ” L G 
{auanfté madmale de combustible exprimés an PCI D ere TE 
suscepible d'être consommée par seconde, étant : 
nr supérieure ou égale à 20 MW Puissance thermique mr: : S: aximala 
La biomasse, au sens du À, de la rubrique 2910, se présents 145.1 MW 

[à Fétat naturel et n'est ni imprégnés nl revêtue d'une 
| substance quelconque. Elle inciut le bois sous forme de 
morceaux bruts, d'écorces, de bois déchiquelés, de sciures, 
de poussières de ponçage où de chutes issues de l'industrie 
“u bois, de sa transformation ou de son artisanat. 
  

Liquides  iWiammablés (stockage en réservoirs . = manufacturés de } : : ‘ LR de FOL (catégorle D} de 

+ gocrage de Hquides infammables visés 4 ls rubrique |iisos | 4  |icivedeFOD(catégoiecpde100 | 2 
+. 

#) représentant Une cCapaché équivalente totain me . 
nee à 300 m° éa Capacité équivalente : 600 m° 

Houille, coks, fgnite, charbon de bois, goudron, aschaite, 
braîs et matières bitumineuses (dépôts dej s 
Le quantité totale susceptible d'être présente dans 15201 A 3 silos de FARMER soit au ; 
Finstallation étant : 

1. supérieure où égale à 500 1. eu une 

Bois sec ou matériaux combustibles ansioques y compris 
les produits finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des 
établissements recevant du public é z 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 15322 D | Volume maximum : 1 400 m° î 
2. supérisure à 1 000 m° mails Inférieure ou égale à 20 000 
ré 

  

  

  

Oxygëne {emploi et stockage de li 
Le quenité totale susceptible d'être présente dans 1220 NC 4 bouteilles de 14,35 kg 1 
linstekation Étant : infétieure à 2 t             
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Désignation 
| EE dique 

Régime 
  

Gaz inflammables Hquéfiés (spckage En FÉsenoirs 
manufacturés da}, à l'exception de ceux visés explicitement 
par d'autres rubriques de la nomenclature : 
Les ga sont maintenus Kiquéfés à une température telle que 
l& pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 
1.5 bar {siockanes réfigérés ou cryogéniques) ou sous 
pression quelle que soit la température 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : inférieure à 6 t 

1412 2 bouteilles de 13 kg 

  

Avétylène {stockage ou emploi de 1} 
Le quantité tolale susceplitle d'être présente dans 
linstalation étant : inférieure à 100 kg 

1418 5 bouteilles de 5,66 kg 

  

a infismmabtes (instañatons de rnélange ou d'emploi 

À. Installations de simple mélange à froid : 
Lorsque la quantité totale équivalente de Equides 
infemmatdes da la catégons de référence {coefficient 1 visé 
par la rubrique 1530} susceptible d'être présents est : 
inférieure à St 

1433.A NC 

Imetalabon de mélange à froid du 
liquides infammables de 2ème 
catégorie : EÉRGOPOL 
Quanbté : 200 ke 

  

Aade chorhydique à plus de 20% en pos d'acide, 
fommique À plus de 50%, nitique à plus de 20% mais à 
moins de 70% , phosphorique à plus de 10%, sulfurique à 
ur de 25%, anhydride phosphorique {emploi ou siciaga 

le) 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : inférieurs à 50 t 

4611 NC 
350 kg d'acide phosphorique, 175 kg 
d'acide chhorhydrique 

  

instalation de compression fonctionnant à des pressions 
sfeciives supérieures à 10° Pe &t oomprimanl ou utilisant 
des fiuides mfammables ou tiques   2820       4 compresseurs d'air : 87,5 KW   
  

A= autorisation - E=enregisement - D = déclaration - NC = non classable 

Elle vaut récépissé de déclaration pour les installations classées relevant du régime de la déclaration mentionnées dans le 

tabiéau ci-dessus. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communss, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Surface Lleux-dits 
  

    REIMS HN 78, 91,103   2 he 66 a   Val de Murigny 
  

Ces parcelles ainsi que les constructions, font l'objet d'une convention de délégation de service public conclus avec ia vile 

de Reims. Ce contrat et ses avenants sont consentis pour une durée de 25 ans à compter du 1er juiet 2003. 

ARTICLE 4.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, &st organisé de la façon sulvante : 

- une chaulferie centrale constituée de plusieurs ensembles sur une surface totale d'environ 3 400 m° : 

s es générateurs : 
— 2 pénérateurs fioul lourd {n°2 et 3) de 25,8 AY chacun, 

= À générateur charbon {n°5) de 40,7 MW, 
— 2 générateurs gaz (n°7 et 4) de 30,8 MW et 12 MW. 

- les stockages : 
— 4 hangar à charbon dune hauteur da 14.8 m, 
— 4 cuve 3 fioul lourd de 2 900 m°, 
4 cuve horizontale à fioul domestique de 100 mr, 

* une sire de dépotace des hydrocarbures 

* une chaufferie biomasss sur une surface d'environ À 023 né composée de : 

« 2 générateurs bois (GB et GB2) de 5 MW, 
° 1 bocal de stockage biomasse composé d'une fosse de déchargement, un sila principal (780 m3) et 2 silos actifs (2 x 

201 m°} permettant un fonctionnement en flux tendu. 

Destiné à fournir du chauffage et de l'eau chaude aux quartiers dé là Croix Rouge, Murigny et au centre hospitalier 

universitaire, l'établissement adapte l'utilisation de ses combustibles aux conditions météorologiques. 
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Charbon Hiver 

Biomasse Hiver et inter-saison 

Fiout Hiver et inter-saison en appoint 

Gaz Inigr-saison et été en appoint     

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations ét leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés per l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par aîlleurs les dispositions du présent arëté, des arrêtés complémentaires et les rétlermentetions autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisalion cesse de produire effet si l'installabion n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans, en ce 
qui concerné ka chaufferie biomasse, ou n'a pas été exploitée durant deux années conséculives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 IMPLANTATION ET INTÉGRATION PAYSAGÈRE 

L'exploitation des installations est compabble avec les autres activités et occupations du sui environnantes. 

L'ensemble du site est maintenu propre, etles bâtiments el installations entretenus en permanence. 

Les abonis de rétablissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés st maintenus en bon état de propreté 
(peinture, …), les émissaires de rejet el leur périphérie font notamment l'objet d'un soin (plantations, engazonnement…). 

CHAPITRE 1.6 CONTRÔLE ET ANALYSES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspeckon des installations classées peut 
demander en cas dé besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission 
ou ders l'entronnement, per un organisme, dont le choix est souris 8 son approbation s'l n'est pas agréé à cet éffst, pour 
vérifier le respect des prescriptions prises au Btre de la législation sur les installations classées. 
Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge de l'exptoitant. 

CHAPITRE 1.7 CONTRÔLE INOPINÉS 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation inopinée, par un organisme tiers choisi 
par elle-même, de prélévements et analyses d'eMluents iquides ou gazeux, de déchets ou de suis ainsi que l'exécution de 
mesures de niveaux sonores. Elle peut égalernéent demander ls contrôles de l'impact sur le mieu récepteur de l'exploïtation. 
Les frais occasionnés par ces contrôles inopinés sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 1.8 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.8.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par ke demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à ta 
conngissence du Préfet avec tous les éléments d'appréciation -en- apphcalion -de-l'article R:-612-33 du code de 
l'environnement. 

ARTICLE 1.8.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'arücle 
R. 512-33 du cods de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 

extérieur expert dont ls choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'epicitant. 

ARTICLE 1.8.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés définilivement ne doivent pas être maintenus dans les installations Toutefois, lorsque leur 
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enlévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 

réviülisstion sfin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.8.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.8.5. CHANGEMENT D'EXPLOIFANT 

Dans le cas où l'éablissement change d'exploitant, le successeur fait la déciaralion au Préfet dans le mois qui suit la prise 

en charge de l'exptoitant. 

ARTICLE 1.8.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'arücle R. 512-74 du code de l'environnement, en cas de cessation définitive 

d'activité, l'usage à prendre en compte sat l'usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

avant celui-ci. 

Un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de linstalation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site est joint à 

la notification. Ce mémoire précise les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrét de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site ella protection des intérêts prévus l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

N comprend notamment : 

- les interdictions au linitations d'accès au site, 

- l'évacuation ou Félimination des produits dangereux, des matières polluantes susceplibies d'être véhiculées par 

leau, ainsi que des déchets présents sur ls sile, 

- les cuves ayant contenu des produits suscepÜbles de poiluer les eaux doivent être vidées, netlayées, dégazées et 

le cas échéant décontaminées, £lles sont si possible enlevées, sinon, et dans le c2s spécifique des cuves 

enterées, elles doivent &lre rendues inutiisables par remplissage avec un matériau sofide inerña (sable, béton 

maigre, …), 

- la suppression des risques incendie et explosion, 

- ls dépolution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués, après production d'une étude de sois 

conforme au guide du Ministère de l'Aménagement du Temitoire et de l'Environnement, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer des effeis de l'installation sur son environnement. 

De manière générale, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tet qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du 

présent arücle. 

CHAPITRE 1.9 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En appication de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, le présente décision peut être déférée devant le tribunal 

administratif de Châions-en-Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Chälons-en-Champäagne Cedex : 

- parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision ieur a 

êté nolifiée ; 

— par }es tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

anticies L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l'installstion n'est pes intervenus sx mois aprés la 

publicaïon ou l'affichage de la présente décision, le délai de recours confinue à courir jusqu'à l'expiration d'une 

période de six mois après la mise en service effective de l'insfallalion. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans ie voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publicalion de l'arrété autorisant l'ouverture de cette installation ou 

atténuant les prescriptüions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à ls juridicüon administrative, 

CHAPITRE 1.10 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

concernent des textes cités ci-dessous : 
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Dates Textes 

4n010 | Arrêté modifié du 04/10/19 relatif à la prévention des risques accidentels, notamment vis-8-vis de la foudre, au 
sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

03/10/10 lArrèté du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés de liquides nflammabies 
exploités dans un siockage soumis à autorisation au fire de la rubrique n°1432 de la législation des 
stallätions classées pour ia protection de l'environnement 

soi ICirculaire du 5 janvier 2009 et Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme nadlonal d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

29/09/05 | Arété du 29 septembre 2005, relaëf à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des efsts et de la gravité des conséquences des sccidents potentiels dans les études 
de dangers des mstallations classées soumises à autorisation 

30/07/03 |Anôté ministériel du 30 juilet 2003 rélotif aux chaudières présentes dans des installations existantes de 
combustion d'une puissance supérisure à 20 MW 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des instalalions classées pour le protection de l'environnement soumises à autorisation 

25/07/97 | Arêté du 25 juillet 1897 relif aux prescriptions générales applicables aux instslations Classées pour la 
pretection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 : combustion 

2301/97 | Arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la Emitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

  

  

  

  

  

  

  

      
  

CHAPITRE 1.11 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables. 
et notamment le code minier, le code civi, ls cods de l'urbanisme, le code du travaïl et notamment les prescriptions 
concemant l'hygiène et la santé des travailleurs, le code général des collectivités territoriales et la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des fiers sont et demeurent expressément réservès. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

Installations pour : 
limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans Fénvironnement ; 

+ le gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
“prévenir en toutés Grconstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de volsinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de ia nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et dés monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant £tablit des consignes d'exploiation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de travaux, de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt 

momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

En outre, l'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'instéllation. 

ARTICLE 2.1.3. TRAFIC —- ACCÈS AU SITE 

Les véhicules, acheminant les combustibles depuis les sites de chargement, empruntent l'autoroute M4, la route nationale 
51, l'avenue du Maréchal Juin, puis l'impasse de la chaufferie. La traversée du centre ville est interdite par les camions. 

Le livraison des combustibles est échelonné sur la journée, entre 7h0G st 19h00. 

Afin de limiter le trafic et les émissions de gaz à effet de serre, les modes de transports doux (brain, barge, etc.) jusqu'au she 
de chargement et la proximité du she de chargement sont privilégiés. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisanies de produits ou matières consommables ublisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits dé neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbanis, etc. 

CHAPITRE 2.3 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à 
la connaissance du Préfet par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OU ACCIDENTS : DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du faï du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porier atteinte aux intéräts mentionnés à l'article 
L-511-1 du code de l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de modifier en quoi 
que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou Fincident tant que lMnspecüon des hstallations classées n'en a 
pas donné l'autorisation, et, s'il y a lieu, après accord de l'autorité judiciaire. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installaiions classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées, Î précise notamment les circonstances el les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire &t pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport #st t'ansmis sous 45 jours à l'inspection des instaïlations classées. 
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CHAPITRE 2.5 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir 4 jour un dossier comportant les documents suivants : 
“le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les plans tenus à jour, 
“ les rétépissés de déclaration et les prescriptions générales, en ces d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installsüons classées pour la protection dé l'environnement, 
* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

L'inspection des installations ctassées pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synihèses de ces documents lui 
soient adressées, 
Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent étre prises pour ia sauvegarde des 
données. Ce dossier doit étre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'éexploïtant doit transmettre à l'inspaction les documents suivants : 

  

Articles Contrôles 4 études à effectuer Périodicité / délai Format de transmission 
  

2.2.2 |Mesures des rejets à l'atmosphère |semestriel 

  

Mesures des rejets des eaux 

  

923 |induebiolles semestriel Rapport récapiulatif semestriel 
sous 6 mois aprés le démarrage nn is dans le mois qui suit cette 

g2,5 |Mcsures des niveaux sonores des chaudières biomasse, perore 
puis tous les 3 ans 

  

9.3 |Mesures de qualité de la nappe semestriel 

  

Programme de sunvellénes iniiale | 3 mois à compter de la notification 

  

            
DE : à Compte-rendu de la surveillance 

443 nee intiale des rejets des du présent arrêté infiele transmis dans ke mois qui 
eaux industrielles tous les mois pendant 6 mois suit cette période 

40 Bilan de fonctionnement favantle 311215 Rapport de synthèse 

11 coluanes (GEREP) émissions annuel, avant le 15 février Télédécleration 

  

ARTICLE 2.6.1. ÉCHÉANCE COMPLÉMENTAIRE 

Une étude visent à examiner le niveau de performance de la chaufferie existante par rapport aux meilleures 
techniques disponibles et à jusffier l'évolution des flux de polluants dans les rejets atmosphériques doit être 
fournie sous un délai de 3 mois. 

Cette étude doit permettre d'apprécier l'acceptabilité de cette évolution. 
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entratien des installations de 

manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et 
la réduction des quantités rejetées, en opämisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d'effuents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

à foire face aux varialons de déb#, température et composiion des effluents, en particulier à l'occasion du 

démarrage ou de l'arrêt des installations, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibifité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs fimites imposées, l'exploitant devra prendre 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtent les installations concemées. 

Lorsqu'un équipement est nécessairs pour respecter les valeurs limites d'émissions, l'exploitant rédige une procédure 

d'exploitation relative à la conduite à tenir en cas de panne de cet équipement. Cetté procédure indique notamment la 

nécessité : 
* d'arrêter ou de réduire l'exploïtation de la chaudière associée à cet équipement ou d'uliser des combustibles peu 

polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pes rétabli dans les 24 heures, 
- d'informer l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas 48 heures. 

La durée de fonctionnement d'une chaudière avec un dysfoncüionnement d'un tel équipement ne peut excéder une durée 

cumulés de 120 heures sur douze mois giissants. 

L'exploitant peut toutefois présenter au préfet une demande de dépassement des durées de 24 heures at 120 heures 

précitées, dans les deux cas suivants : 
«__ilexiste une impérieuse nécessité de malntenir lapprovisionnement énergétique ; 
- la perte d'énergie produite liée à l'arrêt de ‘installation objet du dysfonciionnemeni serall compensée par une 

installation dont les rejets seraient supérieurs. 

Ces dispositions sont mentionnées dans la procédure d'exploitation imposée ci-dessus. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche dss installations d8 traitement dolvent être mesurés 

périodiquement avec assérvissement à une alarme. Les résultats de ces contrôles sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'inspection des instaïlalions classées. 

ARTICLE 3.1.2, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pes à Forigine de gaz odoranis, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour fimiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

ARTICLE 3.1.3. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

> Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois 
de poussières st de matières diverses : 

+ les voies de circulation ei aires de stalionnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc), st convenablement nettoyées, 

« tes véhicules sortant de l'installation n'énträfnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en liéu ét place dé celles-ci. 
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+ Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installaïions de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capolage et d'espiration permetlant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une Installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, 
Les équipements et aménagements corespondants satisfont par ailleurs là prévention des risques d'incerxlie at d'explosion 
{Svents pour las tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

ARTICLE 3.1.4. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire {à probabilité des émissions accidentellss et pour que les rejets 
carrespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

CHAPITRE 5.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Des appareïs de détection adaptés, complétés ds dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant ia direction du vent, 
sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée suscepüble d'émettre à l'atmosphère des substances 
dangereuses an tas de dysfonctionnement. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi rèduit que possible. Tout rejet non prévu su présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilubon des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets, L'emplacement de ces conduits est tel qu'i ne 
peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur parle la plus proche du débouché à l'aimosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'aimosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les régles de l'ad lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au véisinage du 
débouché est conlinue et lente. 

Les poussières, gez polluants ou odeurs (zone de déchargement de combustibles soïides tels le charbon, dépotage des 
camions citemes dans les cuves de stockage fixes) duivent, dans la mesure 1 nossile, être cantés à la source st 
canalisés, Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travaëlaurs, les rejets dnivent être conformes 
aux dispositions du présent arrêté. 

Les conduñs d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un sulvi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-lonne de mesure, orifices, emplacement des appareils, longueur droïte pour 15 mesure des 
parlicules, quaité des parois, régime d'écoulement} de menière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l'atmosphère. En pariculier les dispositions des normes NF 44-05? et EN 13284-1 sont respectées, 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibtes et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes exlérieurs à la demande de 
Finspection des installations classées. 

Le brôiage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits trülés sont identifiés en qualité 
st quantité. 

ARTICLE 3.2.2. DESCRIPTION DES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT ET DES ÉMISSAIRES 

# Chaufferie centrale 

Les réjets issus des générateurs de la chaufferie centrale sont canalisés dans 3 conduits, un par combustible, et sont 
raccordés à ta cheminée principaie de l'exploitation. 

Les fiouis utilisés sont de type « très basse teneur en soufre » (< 1% de soufre). Le générateur gaz fonctionne au gaz 
naturel. 
Un dépoussiérage des fumées en sortie du générateur fout est effectué par un multicycione. Un traîtement des fumées à 
l'urée est également installé afin de limiter les rejets d'oxydes d'azote. 
Un pré-dépoussiéreur et un filtre électrostatique équipent le générateur charbon afin de limiter l'émission de poussières. 
Les conduits pour le charbon et le fioul sont équipés ds dispositifs permettant de mesurer en continus la poussière. 
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Les caractéristiques de ls cheminée principale sont les suivanies : 

  

  

  

  

  

  

  

$ Générateurs jar 

Ce | “one | comm | Mn | |'eomergent | décton lon) 
Conduit 3 re ET 725 27 148 >8 

ar m3 Fioul jourd ° ' ‘ 

Condutz | ns Charbon 725 27 1,95 >8 

| Se M7 | Gaznsturel 
Conduit 1 GSM | core 725 27 1,48 8                   

{numérotation des conduits selon plans d'origine) 

+ Chaufferie biomasse 

Les rejets issus de la chaufferie biomasse sont canalisés dans 2 conduits et sont raccordés à la cheminée secondaire de 

l'exploitation: 
Un système de dépoussiérage, de type cyclone, et de fitration, de type fire à manches, permet de traiter les effluents 

atmosphériques issues des générateurs biomasse. 

Les caractéristiques de la cheminée secondaire sont ies suivantes : 

  

Cheminée js Combustibi Hauteur | Diamètre | Vitesse minimale 

secondaire {en A) {en m} {enm) | d'éjection {en m/s) 
  

Générateur 
Conduit 4 biomasse n°1 Biomasse 

{51 Géérair 21 0,85 >6 

Conduit 5 biomasse n°2 Blomassa 
15) 

  

                
ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les valeurs limites d'émissions {V.L.E.) en concentration s'appliquent à tous les régimes de foncionnement stabilisés à 

l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces 

périodes sont aussi limitées dans le temps que possible. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentrations en mg/Nms | G2 G3 cs G7 68 c81 GB2 

Combustble Fioul ourd | Ficul lourd | Charbon _|Gez nature! | Gaz naturel | Biomasse | Biomasse 

CDydes de souffre 
2r éouvslent SU2 1 700 4 700 1 400 35 35 10ù 100 

Oxydes d'azote (NC+N02 en Sauivatent NO2 450 450 6oû 225 225 200 300 

Poussières 50 50 30 5 5 i0 10 

CO 30 20 45 10 10 150 150 

HAP CX] 0,1 D1 __01 0.1 1 Î 

Composés organiques 
volatils totaux à l'exclusion du 
méthane (COVYNM) 2 2 1 1 1 50 50 

exprhnés en carbone Idol 
Cd, Hg, Ti atieurs composés 
par mét 0,03 0,03 0,03 } 1 1 } 

Cd+Hg+7 1 0.1 01 Î ! ! } 

As + Se + T8 etleurs 
composés 0,3 0,3 6,08 1 j # } 

Pb et ses composés A 
exorimés en Ph 6.06 0.06 0,006 Î ! Î ! 

Sb+Cr+CorCu+SneMntNis 
V+Zn et leurs coiposés 
exprimés en la somme des 2 2 2 J ! ! / 

Iris 

NH3 20 20 j 1 ! J !                     
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© Le débit des effluents gazaux est axprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées suivantes : 

" gééser, 

» température 273°%K, 

+ pression 101,3 kPa, 

“3% de Oz pour les combustibles liquides {fioul} ou gazeux, 

» 6% de O2 pour les combustibles solides {charbon et biomasse), 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants réjetés dans 
l'atmosphère doivent étre inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

Générateurs 62 63 65 e7 cs GB1 GB2 
Combustible Fioul lourd Fioul fourd Charbon Gaz naturel_| Gaz nature! Biormasse Biomasse 

ar de fonctionnement 120 100 120 160 183 260 280 

ébit mesuré ramené au 
12 de référence {*} 14672 14672 75333 20 658 20658 18 500 18 500 

Fax Horaire| Annus: [Horairel Annuel ÎHorairel Annuel [Horaire] Annuet | Horaire | Annuel [Horairel Anauet Horaire! Annuel 

Cha) I(kyfan)! (kañ) [{kafan)! (ko) |[(kgfen)l (kgf) [kg/an)] (ka) |[kg/an)| (koï) Ikgfan)| (kg) J(ko/an) 

xydes de souffre Ds 02 25 {718341 25 |soes2l 105 03743] 072 | 2776 | 0.72 | 3176 | 1.85 l11644| 485 | 41544 

Dxydes d'azote 
NO+NO2) 6.6024! 19015! 8,6 115848! 45 |150175! 4,65 ! 17649] 465 |20414! 3,70 |23088| 370 |23068 

Be équivalent NO2 

Poussières 0,7338! 21143 | 0,73 | 1751 2 6509 | 0,10 397 2,10 454 0,19 | 1154 | 0,19 | 1154 

CO 0,2034| 845 | 0,29 | 704 6 [|16272| 021 | 703 | 021 | o07 ! 2,78 [17316] 278 [17316 

HAP 6,0015| 4,23 |0,0015| 3,52 100975] 22 |0.,D02 £ 0,002 | 9,07 - = “ . 

ae tata à l'exclusioi uX n - - Lu mé {COVNRN 00293] #5 0,03 70 |0075] 217 | 06 0,02 0.61 | 5810 | 0,61 | 3810 

fente en carpe Di 

Cd, Hg, Tletieurs a. u _ « u . . . 
Lomposés par métar O0] 3,3 |00004! 1.1 100023] 65 

Cd + Hg +TI 0,005} 4,2 100015! 3,5 |0,0075] 21,7 - = - = . - - = 

+ Se + Te etleus 0.004! 127 |ono4al 106 | 0,006] 174 | - - - - - - - - 
posés 

b stses composés L _ L L L L L L imés en Pb 0.006! 25 10,0009! 2,1 100005! 1.3 

b+Cri-Co+-Cur-Srr+-MinN 
Væ+Zn et lurs composés - . . - - = - a primés en le des 0,03 85 0,03 | 70,4 | 0,075 | 43,4 

faux 

H3 0,29 | 845 029 704 0 û - - - - - = - -                               

( le débit correspond à un débit moyen représentatif du fonctionnement des installalons, débit ramené au % 02 de 
référence sslon le combustible, 

Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 

- gaz sec à % O: de référence selon le combustible 

°  tempéralure :273°K 

* pression : 101,3 kPa 
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX | 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. APPROVISIONNEMENT EN EAU 

L'eau utilisée dans l'établissement {eaux domestiques et eaux industrielles) provient uniquement du réseau public de 

distribution d'eau poteble de la Communauté d'Agglomération de REIMS. L'exploitant prend toutes les dispositions 
nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour Himiter la consommation d'eau. Notamment, la 

réfrigération en circuit ouvert est Interdite, 

La consommation d'eau annuelle n'excèdera pas 8 120 m°. Cetie limitation ne s'applique pas au réseau d'incendie. 

L'usage du réseau d'eau incendie esi stictement réservé aux sinistres et aux services de secours, et aux opérations 

d'entretien où de maintien hors gel de cp réseau. 

ARTICLE 41.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totslisateur. Le relevé des volumes est effectué 
mensuellement. 

Ces informations sont inécrites dans un registre tenu à la éisposition de l'inspection des installations chassées. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

L'ouvrage de raccordement sur le réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion destiné à protéger ce réseau 

d'une pollution pouvant résulter de linversion accidentelle du sens normal d'écoulement ds J'eau. 

Ge dispositif est vérifié au minimum tous tes deux ans. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent Hquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs 

dispositions est interdit. 
Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (el, éventuellement, autres eaux non 
polluées) et les diverses catégories d'eaux polluées. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des Instaïlalions serait compromise, il est interdit d'établir 

des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 

récepieur. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification 

notable, et daté. Is est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

SRCOUrE. 
Le plan des réseaux de collecte doit notamment fairé apparaître : 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, poste de relevage, de mesure...) 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle st les points dé rejet de toute nalure (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2,3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux aclions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles soni repérées canformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
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” ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux. Les collecteurs 
vébiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent Etre équipés d'une protection 
efficace conire le danger de propagallon de flammes. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont 
maintenus en état dé marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.,3,1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents et leurs réseaux tels qu'identifiés ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

Nature des saux Dispositif de traitement ou pré-traitement 

eaux usées domestiques rejtt direct ou réseau d'eaux usées de Reims 

esux pluviales non polluées (ioiure, parking el voirie) rejet direct au réseau d'saux pluviales de Reims 

eaux phuviales polluées ou susceptible de l'être (aire 8 débourbeurs et séparateurs à hydrocaibures sur site, 
dépotage) puis résesu d'eaux usées de Reims 

eaux résiduaires industrielles consiluéos des eaux : 

— de lavage des sols, pré-tailement per décantation et neutalisaton en inteme, 
= de vidange des chaudières, puis réseau d'eaux usées de Relms 

— de purge des différents circuits.     
  

ARTICLE 4.3.2, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et ls performance des installations de traitement {ou de pré-traitement}) des effluents squeux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejei par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et survellées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 5 faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêl des installations. 
Si uns indisponibilité ou un dysfonictionnement des installations dé traitement est susceplible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en limitant ou en arrétant si besoin les activiiés concemées. 

Les eaux résiduaires Indtstrislles sont stockées dans une capacité de stockage tampon étanche de 85 m° 
permettant d'assurer 4 semaines de stockage en cas d'indisponibikité ou de dysfonctionnement des installations de 
traïtement et de renvoyer les effluents dans les Installations de traitement dès que leur fonctionnement nonirial aura 
été rétabli. 

Les séparateurs à hydrocarbures doivent être capables d'absorber le débit de pointe correspondant à une pluis 
d'orage décennale, sans que leurs performances d'épuration ne soient altérées. 

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Le site dispose de 3 séparateurs d'hydrocarbures mentionnés à l'article 4.3.1. 
Les débourbeurs et séparateurs à hydrocarbures devront tra vidés, nettoyés et remis en eau, aussi souvent que 
nécessaire et au moins une fois par an par une société extérieure. 

Les principaux parmemètres permeftant de s'assurer de la bonne marche des instôlations de traïtement des eaux 
susceptibles d'être poluées sont mesurés périodiquement el portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement 
ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y ramédiar et les résultats des mesures el contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il a été procédé, 

ARTICLE 4.3.4 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les eaux pluviales et les eaux industrielles sont rejetées vers les réseaux suivants : 

- les eaux domestiques sont rejetées vers le réseau d'eaux usées de Réims en un point au nivesu de 
l'avenue de Champagne, à l'Est du site, 

les eaux pluviales non polluées sont rejetées en deux points au niveau de La rue de Champagne et de 
Fimpasse de la Chaufferis vers le collecteur principal, 
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* les eaux pluviales polluées ou susceptibles d'être polluées, après traitement, sont rejstées vers le réseau 
d'eaux industrielles de Reims en un point au niveau de l'impasse de le Chaufferie, 

+ Les eaux résiduaires industrielles sont rejetées vers le réseau d'eaux usées de Reims en un point au niveau 
de l'avenue de Champagne, à l'Est du site. 

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositions du présent arrété s'appéquent sans préjudice dé l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement cotiectif, en application de l'aricle L.1331-10 du code de la santé 
publique Cetie autorisation, ainsi que les mises à jour, sont transmises par l'expicilant au Préfet L'expioltant indique les 
raisons ayant conduits à ls mise à jour de l'autorisstion. 

Article 4.3.5.2. Aménagement des points de prélèvements 

4.3.5.2.1Amênagement des points de prélèvements 
Sur chaque oùvrage de rejet d'aMluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
tdébit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à tre aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurié, Toutes 
les dispositions doivent égatement être prises pour faciliter les Interventions d'organismes extérieurs 8 la demande de 
Minspection des installations classées. 

Les agents des services publics, nolamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux disposilifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.5.2.25ection de mesure 
Les stations de mesure doivent permettre de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit 
pes sensiblement ralentie per des seuils ou obstacles situss à l'aval et que l'effluent soi suffisamment homogène. 

Article 4.3.5.3. Équipements 
Avant rejet dans le réseau d'assainissement, l'ouvrage d'évacualion des rejets d'eaux résiduaires industrielles doit être 
équipé des dispositifs de prélèvement et de mesure suivants : 

* un systèmes permettant le prélèvement d'une quantité d'effluents proportionnelle au débit sur une durée de 24 h, et 
l censervation des échantillons à une température de 4°C, 

* un disposiüf dé mesure du débit permettant un relevé joumalier par compteur ou par estimation en fonction du 
temps de fonctionnemént de ls ou des pompes(s) de relevage et des caractéristiques intrinsèques (débit) de 

celle(s)-ci, 
"un pH-mètre par mesure en condnu avec enregistrement, 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejelés doivent &tre sxempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits suscepiübles de dégager, en gout ou dans le mieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire À la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptiblés d'entraver le bon foncücnnerment des ouvragss. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température < 25°C 

- pH : compris entre 5,5 el 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurés en un point représentatif de la zore de 
mélange inférieure à 106 mg PU 

Les rejets ne doivent pas provoquer d'effets létaux sur la faune. 

ARTICLE 4.3.7, DILUTION, REJET EN NAPPE 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les väleurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. 1 est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement dés effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 4 la 
bonne marche des installations de traitement, 
Les rjsts directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vérs les mileux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits, 
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ARTICLE 4,5.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INDUSTRIELLES 
INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecté sont conçus paur évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluéss issues des 
aclvités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les récevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES INDUSTRIELLES AVANT 
REJET DANS LA STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Le raccordement à la station d'épuration de Reims doit être autorisé par is collectivié à laquelle appartient l8 réseau public 
en application du code de la santé publique. Le rejet des eaux usées doit faire Fobjet d'une convention avec le gestionnaire 
du réseau de coliatte, 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires industrielles, les valeurs limites en concentration et flux 
ci-dessous définies. 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Débits maxims autorisés : 

“Débit journalier : 3 mi 

Débit horaire : 8m 

-Débit instantané : 345 

Le rejet des eaux industrielles au réseau communal doit être étaié sur 24h ou se faire de nuit, 
Paramètres Concentration journalière Flux journaller maximal 

maximale (mg/l) * {kg/i) 
Matières en suspension (MES) 300 05 
Dernande biologique en oxygène sur 5 jours 280 075 
{DBOs) sur effluents non décarités (1) ’ 
Demande chimique en oxygène (DCD) sur 500 15 
effluents non décantés [1) 

lAzote total (NTK) (2) 6 0? 
Phosphore totai (PT) 10 0,03 
AOX 2 Î 
Hydrocarbures totaux 5 0,015 
Sulfates (504-) 400 12 
Æinc et ses composés 2 1 
Fer (Fe), alurainium (Al) et ses composés 5 ! 
pour chaque substarte) 
Cd, Hg et ses composés {pour chaque substance) 0,05 J 
Cré, Pb ei ses composés (pour chaque substance) Di 1 
Crä+, Cu, Ni et s8s composés (pour chaque 05 ; 
substance) ‘ 
Etain ét ses composés [en Sn) 2 À 
Métaux totaux (AHCd+CrrCuFe+-NhPbrSntZn) 45 0,05 

“concentration maximale sur un échantillon moyen consëtué sur 24h proportionnellement au débitmétre 
{?) sur affluent non décants 

{2} comprenant l'azote organique, l'azots ammoniacal et l'azote oxydé 

Le rapport de biodégradabiité DCO/DBOr est inférieur à 3. 

ARTICLE 4.3.10, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appromiéss. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, sles.pourront être évacuées vers le müieu récepteur 
dans les limites autorisées per le présent arrêté. 

N est interdit d'étsbir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non poluées dans le mifeu récepteur considéré, les valeurs 
limiles en concentration et flux ci-dessous définies : 
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Paramètre Concentration journalière 
maximale en mg/l 

Mablères en suspension (MES) 400 

Demande chimique en oxygène {(DCO) 175 

Demande biciogique en oxygène sur 5 jours (DBOs) 30 

Azote global (1) 30 

Phosphore tofal (PT) 2 

Hydrocarbures totaux (HOT) 5     
  

{1} L'azoie global représenté la somme de l'azote mesurée par k& méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les 
nitrtes et les nitrates. 

CHAPITRE 4.4MODALITÉS DE SURVEILLANCE PROVISOIRE DES REJETS DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU {(RSDE} 

Ce chapitre vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de substances. 

ARTICLE 4.4.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS 
ET D'ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en applcaïion du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 2 du 
présent arrêté préfectoral afin d'améliorer k connsissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Pour fanalyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'enayse accrédité selon la norme 
NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice «Eaux Résiduairesv, pour chaque substance à analyser el capable de respecler les 
limites de quantification listées à l'article 4.4.2 du présent arrêté préfectoral, 

L'expioitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes foumies par ls laboratoire qu'il aura choisi, avant le 
début des opérations de préiävement et de mesures afin de s'assurer que cs prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 2 du présent arrêté préfecloral : 

1. justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice 
«eaux résiduaires» comprenant a minima : 

+ numéro d'accréditation, 

-  extraït de l'annexe technique sur les substances concemées, 

2. liste de références en matière d'opérations de prélévements de substances dangereuses dans les rejets industriels, 

3. tableau des performances at d'assurance qualité précisant les Émiîtes de quantification pour l'analyse des substances qui 
doivent être inférieures ou égales à celles indiquées dans le tableau de l'article 4.4.2 du présent arrêté préfectoral, 

4. attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 2 du présent arrêté préfectoral, 

Article 4.4,1.1. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélévement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 4,42 du présent arrélé, les procédures qu'il 
aura établiés démontrant {a fisbilité et la reproductibiité de ses praliques de prélèvement et de mesure de débil Ces 
procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 2.2 à 3.6 du documeni figurant en annexé 2 du présent 
arrêté préfectoral el préciser les modalités de traçabilité de ces opéralions, 

Article 4.4.1.2. 

Les mesures de survellance des rejets agqueux imposées à lindustris! à l'article 4.3.9 du présent arrêté peuvent se 
substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 4.4.2, sous réserve que la fréquence dé mesures imposée à Faricie 
44.2 soit respectés el que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de survaillance réalisées en 
application du présent arrêté répondent aux exigences de son annexe 2, noïsmment sur les fimiles de quantification. 
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ARTICLE 4.4.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées pour validation, dans un délai de 3 mois à compter de 
la notification du présent arrêté, le programme de surveillance initial vis-à-vis de ses efflients industriels. 
Le programme de surveillance se base au minimum sur les conditions ci-après et justifie a représentativité des 
points de prélèvement, de la période et de la durée de ces prélèvements. 

  

  

  
    

    

        

Limite de 
3 quantification à 

Nom du rejet Substances Périodicité een? attelndre par 
substance par les 

laboratoires en uail_| 
« 1 mesure par 

Plomb et ses composés S 5 
Eauxindustielles | Phosphate de trbutyle | Mois pendant 6 Le poses repré o,1 

{rejetées après pré- CGiivre représentative du foncüonnement de 5 
traitement vers la Arsenis ta période peut installation {la durée pe 5 

STEP de Zinc être adapiée sur étre adaptée sur 10 
communauté Flucranthène justification de Lustification de l'exploitant 0,01 

d'agglomération) Nickel l'exploitant sek selon son activité) 10 
Chrome son activité) 5 
    
Si une substance prescrie dans la liste des substances en flaique n'est pas détectée lors des trois premières mesures de la 
surveillance initiale, l'exploïtant pourra indiquer à la préfecture et 8 l'inspection des installations classées qu'il ne continue 
pas la surveillance de cette substance. Chaque substance en italique pourra néanmoins être rajoutée à tout stade de la 
surveillance. 

A l'issue des trois premières mesures, l'exploitant transmettra : 
- les résultats des mesures, 
- la démonstration que les mesures ont été réalisées dans des conditions représentatives, 

ARTICLE 4.4.3. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doil fournir dans un délai de 6 mois à compter de la première mesure, un rapport de synthèse de la surveillance 
initiale devant comprendre : 

"un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, 
sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les 
concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi que les flux minimal, 
maximal et moyen calculés à partir des six mesures et les limités de quaniification pour chaque mesure, 

+ l'ensemble des rapports des analyses réalisées en application du présent arrêté, 
+ l'exploitant devra également intégrer dans son rapport de synthèss : 

les données ssisies sur le site INERIS {htipfrsde ineris.fr), 
les dates dé transmission associées, 
la qualfication attribuée par l'INERIS aux analyses (correction, incériaine, incorrect, rédhibitoire), 
un état récapitulalf à partir de l'espace personnalisé qui lui est attribué sur k site, 
les débits et les flux journaliers, 
ke clsssement des substances en 3 catégories (substances à abandonner, substances à surveiller, 
substances avec programme d'action), 

*  déns le cas où l'exploitant a réalisé ki-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des £éments 
permettant d'atiester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit, 

* des commentaires el explications sur les résuitats obtenus él leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des aclivités industrislles exercées et 
des produits uifisès, 

* des propositions dûment srgumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de-la 
Surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment dernander la suppression de la 
survellance des substances présentes dans le rejel des eaux Industrisiles qui répondront à au moins lune 
des trois conditions suivantes (fa troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui 
la composent sont tous les deux respectés) : 

1. H est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement, 

2. toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quentification LQ définie pour cetie substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 2 
du présent arrêté préfectoral, 

a
s
 

e
u
 

+ 
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3.1 toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10°NQE (norme de qualité environnementale 
ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans là 
cheutatre DE/DPPR du 7 mai 2007}, 

ET 
3.2 tous les flux journaîlers calculés pour la substance sont inférieurs à 10 % du flux joumsier Méorique admissitle par le 
mieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche GMNAS5 et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinés précédent). 

* des propositions dûment argumentées, ls cas échéant, si l'expiotant souheïte adopter un ryltme de mesures autre 
que trimestriel pour la poursuite de la survellance, 

* le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'afñimentation en précisant leur origine (superficielle, 
souierraine où adduction d'esu potable}. 

ARTICLE 4.4.4. REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE 
DES REJETS -— DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA SURVEILLANCE DES 
REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 4.4.2 du présent arrêté sont saisis sur ls sis de 
télé-déciaration du ministère chargé de l'environnement prévu $ cet effet et sont transmis mensuellement à Finspection des 
Installations classées par vole électronique avani la fin du mois Nr. 
L'ensemble des résultats des mesures se rapportant aux rejets aqueux souris à autosurveillance seront égslement saisis 
sur k site de télé-déciaration du ministère. 
Dans l'attente de la possibilité généraisée à l'échelle nationale de l'outil de t6lé-déclaralion du ministère ou si l'exploitant 
de pas la transmission électronique via le site de télé-déciaration mentionné à l'alinéa précédent, H est tenu : 

de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations ctassées un 
récapüulatif relaüf aux résultats des mesures et analyses du mois N ainsi que les éléments refatifs au contexte de 
la mesure analyüque des substances, 

= de transmettre mensueltement à l'INERIS par le biais du site http:l/rsde ineris.fr les éléments relatifs au contexte de 
la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 
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TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les disposilions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitston de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son éntreprise, en Imiler la production #t en favoriser la valorisation. 

ARTICLE 5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement ls séparation des déchets {dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou {eur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articies R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage où touts autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de énergie par limermédiaire de Slière agréées conformément aux articles R. 543-68 à R, 543.74. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 À R 543-415 et R. 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de à récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont siockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. Les huïes usagées doivent être remises à des opérateurs agréés {ramasseurs ou exploitants d'installations d'éfimination), 
Les plles st accumulateurs usagés doivent être éliminés confonmément aux dispositions de laricle R. 543-191 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs st à leur éliminetion. 

Les pneumaliques usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 542-151 du code 
de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et Slectroniques sont enlevés el traités selon les dispositions des articles R. 543-198 
SR. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessiväge par des eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L. 511-1 du code de l'environnement. H s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet, 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À l'exceplon des installations spécifiquement autorisées, ioute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement Encinération à l'air bre, mise en dépêt à titre définit) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 

Chaque lol de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordersau de sui établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R. 541-45 
du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets dcivent respecter les dispositions des article R. 5641-50 à R. 6541-64 et À, 5641-79 du 
code de l'environnement relatif au transport par route au négoce el au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
Fansporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection dés installations classées. 

L'imporiation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlsment européen et du Conseï du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 6.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installstions sont limités aux quantités suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Quantité 

er Nature des déchets annuelle Mode d'élimination 
{en tonnes) 

Déchets non dangereux 

100.02 | Cengres charbon ET] Valorisation 
onior — [écores charbon 700 Valorisaion 

Cendre de bois 1 800 Mise en décharge ou épandäge {1} 

200155 [DIS non valoisables 55 Incnération 
Déchets dangereux 

Fig [iles usagées 04 Régénération 

166104 |Suesde tou 3 Mise en décharge 
13.07.07 _{Combustibies Iiquiies usagés 3 Inanération 
13.05.07 | Eau mélangée à des hydrocarbures n1 Trañement physico-Cimique 
100120 _[Boues des décanteurs d.15 incnération 
1502.02 |Füres, cuions soullés oi Incinèration 
  

{1) Tout épandage non prévu par le présent arrêté préfectoral est interdit. Tout épandage set subordonné à une élude 

préalable montrant l'innocuité et l'intérêt agronomique des déchets, l'aptitude du sol à les recevoir, le périmètre d'épandage 

et les modalités dé sa réalisation. 

L'épandage ne pourra être aulorisé qu'après validation par l'inspection des instaltations classées de l'étude préalabie. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1,1. AMÉNAGEMENTS 

L'nstallation est construite, équipée st exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérierme ou solidienne, de Mibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisage ou de constituer une nuisance pour cale-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 35 janvier 1997 relatif à ls fimitation des bruits émis tlans l'environnement par les 
istallations relevant du Évre V — ütre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par ies Installations classées sont 
spplicables. 

ARTICLE 6.1.2, VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gône pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

l'usage de tout appareil de communication par voie acousllque (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gérant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel st réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence 
réglementée, une émergence supérieure aux valsurs admissibies flsées dans le tableau ci-dessous. 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Émergencs admissible pour la péñote . 
les zones à émergence réglementée allant de 7h à 22h, Érmergence ndmissile pour la période 
(incluant le bruit de l'établissement) sauf draanches et jours fériés 

Supérieur à 36 dB(A) et inférieur ou 
égale à 45 dB {A) 6 dB(A) 4 4B{A) 

Supérieur à 45 dE(A) 5 dE(A) 3 dB (À)           

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux frites de bruit re doivent pas dépasser, en fmite de propriété de l'établissement, les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée (sauf si te bruit résiduel, hors fonctionnement des installations, dépasse ces limites) : 
  

            

PERIODE DE NUIT 
PERIODE DE JOUR 

PERIODES Allant de 7h à 22h, {eine aus En 
tsauf dimanches et jours fériés) Fe es jours 

Dis de sie 70 dE{A) CET 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En ces d'émissions de vibrations mécaniques gänantes-pour-le-voisinage ‘ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les poinis de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 
juMlet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 ORGANISATION GÉNÉRALE 

ARTICLE 7.1.1. SURVEILLANCE D'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la survelllance, directs ou kxdirects, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations, et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

ARTICLE 7.1.2. RÈGLES D'EXPLOITATION 

L'exploitant prend toutes dispositions en vus de maintenir le niveau de sécurité, notamment au niveau des équipements et 
matériels, en particuler ceux identifiés À l'article 7.3.1, dont le dysfonctionnement pleceraït l'installaëon en situation 
dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques), 

l'approvisionnement en matériel eten matière, 
l'anetyse des incidents el anomalles de fonctonnement, 
la fréquence de contrôle des disposiëfs de sécurdé et de traitement des pollutions et nuisances générées par 

Mnstalation, 
* les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires 

avant de réalisés ces travaux, 
“des conditions de délivrance des permis d'intervention, 
+ la sous-traitance, 
» ta formation et te définition des tâches du personnel. 

n
s
 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées et feront fotjet d'un rapport annual. 

ARTICLE 7.1.3. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à fintérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimilées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voiss sont aménagéss pour que les engins des services d'incendie et de 
secours puissent évoluer sans difficulté, 

Articte 7.1.3.1. Gardiennage et contrôle des accès 

L'établissement sst efficacement clôturé sur une hauteur minimale de 2 m et sur la totalité de sa périphérie. Les 

accès sont constamment fermés ou survailés. Aucune personne étrangére à l'établissement ne doit avoir libre 

accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'ä la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement 
Un gardiennage est assuré ën péfode de production. 

Article 7.1.3.2. Caractéristiques minimales des voles 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Ekes sonl 
desservies, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échelle si le plancher haut du bôtiment est à une 
héuteur supédeure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Les voies engins utilisables par fes engins des services d'incendie et de secours, notamment pour la desserts des façades 

des bâtiments et des installations présentant des risques incendie auront les caractéristiques minimales suivantes : 

* largeur de la bande dé roulement : 3,5 m bandes réservées au stationnement exclues 
»* force poriante calculée pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants 

de 3,60 m au minimum) 
»* résistance au poinçonnement : 80 N/cm° sur une surface maximale de 0,20 m° 
° rayon intérieur de giration : 11 m 
-  suriargeur S = 18/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m {S et À, surlargeur et rayon intérieur étant 

exprimés en mètrés) 
+ hauteur fibre : 3,50 m 

+ pente inférieure à 15 %. 
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Dans le cas de bâtiments doni le plancher haut est à plus de 8 m de hauteur, une voie échelle doit être mise en place. 

La vois échelle est une partie de la vole engins dont les caractéristiques sont complétées et modifiègs comme suit : 

* longueur minimale : 19 m 
* largeur bandes réservèes au stationnement exclues : 4m 
+ pente inférieure à 10% 

Si cette section de voie n'est pas sur la vois publique, elle doit lui être raccordée par voie utilisable par les engins de 
secours {voie engins). Lorsque cette section est une impasse, sa largeur minimale est porlée à 10 m avec une chaussée 
bre de stationnement de 7 m de large au moins. 

ARTICLE 7.1.4. PROPRETÉ 

Les iocaux doivent être maintenus propres et régulièrement netloyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes ét de poussières susceptibles de s'enflammer où de propager une explosion. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.5. MESURE DES CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES 

Un, au besoin plusieurs, dispositifs indiquant la direction du vent sont mis en place sur le site pour qu'ils soïent 
visibles de n'importe quel point du site. 

ARTICLE 7.1.6, FORMATION OÙ PERSONNEL 

L'exploitant veille à le qualification professionnelle de son personnel. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journés est dispensée par un organisme 
ou un service compétent aux différents opérateurs et intervenants sur le sile, y compris {e personnel intérimaire. Cette 
formation présente les risques inhérents des installations (produiis manipulés, réactions chimiques). les consignes 
d'exploitation, la conduite à tenir en css de fonctionnement anormal, d'incident ou accident et, sur ta mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien, notamment via des exercices 
périodiques de simulation. 
L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspaction des installations classées un document attestant des formations 
{contenu, dats et durée de le formation, liste d'émargement) sinsi que les comple-rendus écrits des exercices Bt 
entraînements. 

ARTICLE 7.1.7. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travall, les modalités d'application des dispositions du présent arrété sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dens les procédures et instructions de travail, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

“_ finterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de linstallaion qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives ét quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à forgine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'instaïlafion, 

“les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (élechicits, réseaux de fluicles), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 
et notamment les conditions d'évacustion des déchets et eaux souiliées en tes d'épandage accidentet, 

* Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de 1£léphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

“La procédure permetiant, en cas de lulte contre un incendie, d'isoler k site afin de prévenir tout transfert de 
pôllution vers le milleu récepteur. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.4, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant tient à jour l'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangérauses susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (reture, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la régiementation en vigueur. 

Cel mventaire auquel est annexé un plan général des stockages est tenu à la disposition permanente des services de 
secours st linspeclon des installations classées, 

La présence de malères dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 
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ARTICLE 7.2.2. ZONAGES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou ublisées ou d'atmosphères nocives 
ou explosibles pouvant survenir SDR de façon permanente ou semi-permanents, 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ÉQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des équipements importants pour 
la sécurité (systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite Eé à la sécuré). 

Ces équipements font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des mdications fiables, pour 
détecter les évolutions des paramètres importants pour la sécurité et pour permettre la mise en sécurité de l'installation. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la sécurité ainsi que ke conduite à 
tenir dans l'éventualité de leur mdisponibilité, sont établies par consignes écrites st tenues à {a disposition de l'inspeciion 
des installations classées. 

La conduite des installations, tant en situation normale que dégradée, fait l'objet de documents écrits dont l'élaboration, la 
mise en place, le réexamen et la mise à jour s'inspirent des normes habituelles de quañté, 

ARTICLE 7.3.2, ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une source inteme à 
établissement. 
Les unités doivent se metire automatiquement en posiion de sûreté si les circonstances le nécessitent, et notamment en 
cas de défaut de l'énergie d'alimentation où de perte des utiilés. 

Afin de vérifier les dispasilifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interveñtions volontaires font l'objet 
d'une consigne particulière reprenant ls type st 13 fréquence des manipulations. 
Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée aukant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 

, les automates et les cirouits de protection soient afranthis des micro-coupures électiques, 
. k déclenchement partiel ou général de alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou supprimer 
totalement ou partiellement l& mémodsation de données essentielles pour la sécurité des installations, 

ARTICLE 7.3.3, BÂTIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôte et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rüle dans !a prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont impiantés el protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie 
at d'explosion. 
À l'intérieur des bâtiments et locaux, les allées de circulation sont aménagées et mainienues constamment dégagées pour 
faciliter la ciroulaton du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les installations sont aménagées pour permettre une évacualion rapide du personnel, Les portes doivent s'ouvrir vers 
l'extérieur et pouvoir être mancœuvrées de l'intérieur en toute circonstances, L'accès aux issues est balisé, 

Les prescriptions en matière de comportement au feu des bétiments sont reprises dans les prescriptions propres aux 
différentes activités. 

Article 7.3.3.1. Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, tes locaux doivent être convenablement ventilés pour notémment éviter 
la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

Ls ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, nolamment en cas de mise en sécurité 
de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, 
au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi ioin qué possible des habitations voisines. 
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Article 7.3.3.2, Désenfumage 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées st gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent), Les 
commandes d'ouverture manuelle sonl placées à proximité des accès. Le systéme de désenfumage doit être adsplé aux 
ñsques pariculiers de l'nstallation. 

Chaque local où bâliment comporte, à concurrence au moins de 1/200é de la surface de sa toiture, des exutoires de fumées 
et de chaleur à commande automatique et manueñe, Dans les zones à risque d'incendie visées à l'article 7.2.2, chaque local 
ou bâtiment comporte, 4 concurrence au moins de 1% de la surface de sa toïture, des exutoires de fumées et de chaleur à 
commande automatique et manuelle. 

ARTICLE 7.3.4. SYSTÈME DE DÉTECTION ET D'ALARME 

Les installations pouvant présenter un danger pour le sécurité ou la santé publiques doivant être munies de systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière À informer rapidement le personnel de 
fabricatian de tout Incident. L'mplantation des détecteurs résulte d'une étude préslable. 
L'exploitant dresss la liste de ces détecteurs avec teur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

ARTICLE 7.3.5. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les disposilions de larrèté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de ia législation des installations classées et susceptibles de présenter des disques d'explosion 
s'appéiquent. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées el entretenues conformément aux normes en vigueur. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux réglements et 
aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. Le mise à la terre est 
effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre là foudre. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an per un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
Les rapports de contrôle ainsi que les justificatifs des éventuelles mesures correclves prises sont tenus à la disposition de 
l'inspection des Installations dassées, 

L'expioltant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique utñisé dans chacun des différents secteur de 
l'usine, 

Article 7.3.5,1. Zones susceptibles d’être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés ou fitre de la législation sur es installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicabigs 4 Pensemble des zones de risque d'abnosphère explosive de l'établissement. Le pian des 
zones à risques d'explosion est porté à ka connaissance de l'organisme chargé de la vérification des Installations 
élactriques. 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles suscepübles d'engendrer des 
Charges élechostatiques sont mises à la terre st mkées par des liaisons équipoisntieles. 

ARTICLE 7.3.6. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 04 octobre 2040 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, en particulier la section 1 “dispositions 
relatives à fa protection contre la foudre, sont applicables. 

Les installaüons sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des instaflations, à là sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont protégées contre la foudre. 

En applicaïion de l'arrêté minislédel en vigueur, l'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des 
installations classées l'anstyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de 
bord et les rapports de vérifications. 

Un disposiif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur tes installations, En cas d'impossibiité 
d'instaler un tel comptage, celle-ci est démontrée. 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS POUVANT PRÉSENTER DES 
DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en réison de leur nature ou de leur 

proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par eur 

développement des conséquences dommageables pour ke voisinage et f'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, 

fonctionnement normal, entretien.) font objet de procédures et instructions d'exploïtation écrites et contrôlées. 

Ces consignes sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2, INTERDICTION DE FEUX 

Dans les zones où il existe un fsque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer au d'apporter du feu sous une forme 

quelconque où encore d'utiliser ses matériels susceptibles de générer des points chauds où des surfaces chaudes, sauf 

pour la réalisation dé travaux ayant fait fobjet d'un “permis de feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 

personne qu'i aura nommément désignée conjointement avec le personnel devant exécuter les travaux. Cette interdiction 

doit être affichée en caractères apparents. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion inteme, des dispositions doivent être prises pour qu'ils 

présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et Fexplosion. 

ARTICLE 7.4.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les trevaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximié des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, lès 

risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des instaïlaïons ou unités en exploitation el les dispositions de 

conduite et de survaillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis défivré par une psérsonns dûment habilitée et nommément désignée. 

L'exploitant lent à jour un Évret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les renseignements suivants : 

- nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée de 

l'entretien ; 
caractéristiques du local « combustion », des installstions de stockage du combustible, des générateurs de 

l'équipement de chauffe ; 
* caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, résultsls des mesures de viscosité du fioul lourti 

et de sa tempéraiure de réchauffage, mesures prises pour assurer le stockage du combustible, l'évacuation des 

gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ; 

* désignation des appareils de réglage des feux et de contrüle : 
+ dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

* conditions générales d'utilisation de la chaleur : 

- résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant &lfectué ces opérations, consignation des 

observations faites et suites données : 
+ grandes lignes de fonctionnement el incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ; 

* consommation annuelle de combustible ; 
+ indications relatives à la mise en place, au remplacement et à ia réparation des apparells de réglage des feux et de 

contrôle ; 
+ indications des autres travaux d'enirebien et apérations de nettoyage et de remonage : 

= indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes, ayant line 

Incidence en matière de sécurité ou d'impaci sur lemvironnement. 

Article 7.4.3.1. «Permis d'interventions ou «permis de feu» 

Les travaux condulsant à une augmantation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'aprés délivrance d'un «permis d'interventions st éveniuellement d'un «permis de feu» et en 

respectant une consigne particulière. 

Le «permis d'interventions et éventusllement la epemmis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploïtent ou 18 personne qu'i aura nommément désignés. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le «permis d'interventions et éventuellement & epermis de feus et la consigne particulière doivent être signés par 

l'exploitant et l'entreprise exdérieure où es personnes qu'ils auront nommément désignées, 

Après la fin des travaux et avant le reprise de l'activité, une vérification des installations doit ètre effectuée par l'exploitant où 

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

28/45



ARTICLE 7.4.4. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLES 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus el réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, lempérature excessive...) et repêrées par les couleurs normalisées ou par étiquetage. 

Des dispositifs de coupure manuelle, indépendants de tout équipement de réguiation de débit, placés à l'extérieur de L 
chaufferie centrale et de la chaufferie biomasse, permettent d'interrompre l'alimentation en combustible (liquide, gazeux, 
solide) des appareils de combustion. Ces disposiüfs, clairement repérés et indiqués dans des consignes d'exploitation, sont 
placés : 

“dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
+ à Fextérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il sont parfaitement signalés et maintenus on bon état de fonctionnement et bomporte une indicsbon du sens de la 
manœuvre ainsi que ls repérage des positions ouverle el fermée. 

Dans les installations almentées en combustible gazeux, ls coupure de l'alimentation en gaz est assurée par deux vannes 
automatiques"! redondantes, placées en série sur la conduite d'allrmentation en gaz à l'extérieur des bäliments. Ces vannes 
assurent la fermelure de laEmentalon en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Ces 
vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz® et un disposkif de baisse de pressionfl, Toute la 
chaine de coupure automalique (détecion, transmission du simal, fenmnéture de l'alimentation de gaz) esi testée 
périodiquement. La position ouverte ou Fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploñtation. 

Un dispositif de détection de gaz, décienchant, selon une procédure préétsblie, une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, est mis en place dans les installations utiisant un combusibls gazeux afin de prévenir l'apparition d'une 
atmosphère explosive. 

Cs dispositif coupe l'ardvée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à excepbon de l'alimentation des 
matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'aimentation en rés basse tension et de 
l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'a où d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 
Un dispositif de détection d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploïtant en fonction des risques de fuîte et d'incendie. Leur 
situation est repérée sur un plan. Hs sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 
Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Touts détection de gaz dans l'atmosphère du focal, au-delà de 30 % de ls limits inférieure d'expiosivité {LIE), conduit à la 
mise en sécurité de tout ou partis de l'installation susceptible d'étre en contact avec l'atmosphère explasive ou de conduire 
à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait ête maintenu conformément aux 
dispositions prévues à l'article 7.3.5. 1du présent arrêté. 

Cette mise an sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible fiquide comporte un dispositif limiteur de la température, indépendant de 
régulation, protégeant conbe toute surchauffe anormale du combustible. Une alarme alerte les opérateurs en cas de dérive. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 
possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque apparsil de combustion au plus près de ceki-cl 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahler des charges précis 
défini par l'exploïtant. Les obtursteurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible dans l'atmosphère, sont interdits à 
Finédeur des bâtiments. 

01 Vanne automatique : son niveau de fiabilité es? maximum, compte lenu des normes en vigueur relalives à ce matériel. 
Capteur de déteclon de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capleurs. 

® Dispositif de baisse de pression : ce disposilif permef de délecter une chule de pression dans la tuyauterie. Son seuil est 
aussi élevé que possible, comple tenu des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 7.4,5. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permektant, d'une part, de maîtriser leur bon fonctionnement et, 
d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil! concemé et au besoin l'installation. 

Les appareïts de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. Le défaut de 
son fonctionnement éntraîne la mise en sécurité des appareïs et l'arrêt de l'alimentation en combustible. Le défaut est 
reporté en salle de contrôle. 
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CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion, la construction et l'exploitation des installations 
pour limiter les risques de pollution sccidentelles des eaux ou des sols. 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident ou d'incendie rupture de récipient, 

cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses vers les égouts ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après 

un accident doit se faire, soit dans les conditions prévuss pour ie rejét dans le milieu naturel, soit comme déchets. 

Le soi de la chaufferie et de tout atelier employant ou slokant des liquides inflammables où susceptibles de polluer ie 

réseau d'assainissement ou l'environnement sont impemnéables, incombustibles et disposés de façon que les égouttures 

ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler directement au-dehors 

eu dans le réseau d'eaux pluviales. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes ds produits ou matières consommables utilisés de manièra courante où 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que produits dé neutratisalion, liquides inhibiteurs, produits 

absorbanis, elc. 

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nsture el les disques des produits dengereux présents 

dans l'installation : les fiches de données sécurité prévues par l'article R. 2351-53 du code du travail permettent de safisfaire 

à cette obligation. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux doivent porter en 

caractères trés lisibles l: dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbols de danger défini dans la 

réglementation relabve à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses, 

Les appareils doivent porter ta dénomination de leur contenu et te symbole de danger corespondant lorsqu'is restent 

chargés de produits dangereux. 

ARTICLE 7.5.3, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoirs) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux uilisés doivent être adaptés aux produits uilsés de manière, en pardculier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuses. 
Les canañsstions doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques où électrolytiques, Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir el 

les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utifisation. 

Les réservoirs de produits polluants où dangereux non soumis à ta réglementation des équipements sous pression (vapeur 

où gaz}, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables doivent satisfaire aux dispositions suivantes : 

* si teur pression de service est inférieure à 0,5 bar, ils doivent subir un essai d'étanchéité à l'eau par création 

d'une surpression égale à S cm d'eau, 

+ si leur pression de service est supérieure à 0,3 bar, les réservoirs doivent : 

- porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 

être munis d'un manomëtre et d'une soupape où organe de décharge taré à une pression au plus égale à 

1.5 fois la pression en service, 

Les essais prévus ci-dessus doivent être renouvelés après toute réparation nolable ou dans le cas où le réservoir considéré 

serait resté vide pendant 24 mois consécutifs. 

Ces réservoirs doivent être équipés dé manière à pouvoir vérifier leur niveau ds remplissage à loui moment et empêcher 

ainsi les débondements en cours de remplissage. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceplibles de provoquer des réactions violentes ou de donner 

naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés et exploités de manière telle qu'il ne 

soit aucunement possible de mélanger Ces produits. 
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ARTICLE 7.5.4, CUVETTES DE RÉTENTION 
Tout stockage d'un liquide suscepüble de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à ls plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de La capacité du plus grand réservoir. 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockoges de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention doil être au moins égale à : 

“dans ls de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
* dans ies autres cas, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieure à 800 Htres {ou à la capacité totale lorsque celle-à est inférieure à 800 litres). 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résister à l'action physique st chimique des fluides et ne pas comporter de dispositifs d'évacuation par gravité. 

L'étanchéié du (ou des) réservoir associé(s) à une cuvetie de rétention doit pouvoir 8tre contrôlée à tout moment. 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement À toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation, 

Les vérifications, les opérafons d'entretien st de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à ta disposition de Finspection des installations classées, 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ns doivent pas être associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est aulorisé sous Je niveau du soi que dans des réservoir installés an fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflsmmables dans le respect des dispositions du présent arrêté, 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention resteni disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrété. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou iquéfiés} sont effeciués sur des 
atres étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des aires couvertes et étanches, et aménagées pour la récupération des lixiviats. 

ARTICLE 7.5.6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les mallères premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des Préparations dangereuses sont limités, en quantité stockée et utilisée dans les ateliers, aux nécessités de exploitation permettant son 
fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS + DÉCHARGEMENTS 
L'exploitant doit fixer tes règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces régles doivent être portées à !a connalssance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes….). En particulier toutes dispositions doivent être prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter cu endommager des installations, stockages au leurs annexes. 

Le transport des produits 3 l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter {e renversement accidentel des emballages (amimage des füts. ). 
En particulier, les transferts de produit dangereux à Faide de réservoirs mobiles s'efféctuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et ls maripultion de produïis dangereux ou polluants, solides ou fquides sont efeciués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. Des zones adéquates sonl aménagées pour lé stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

ARTICLE 7.5,7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets ls plus sppropriée. 
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ARTICLE 7.5.8. CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de polution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de foumir dans tes délais 

les plus brefs, tous les renseignemenis connus dont à dispose permetiant de déterminer les mesures de sauvegarde à 

prendre pour ce qui concerne les personnes, là faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollulion, en particulier : 

+ latoxicité etles effets des produits rejetés, 
- leur évolution st teurs conditions de dispersion dens le milieu nature, 

+ Hs définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceplibles d'entraîner des 

conséquences sur {8 milieu nature! ou les diverses utilisations des eaux, 

+ ts méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

“ke moyens curatifs pouvant être utfisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 

+ les méthodes d'analyses où d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Pour cela, lexploilant doit consfiluer un dossier comportent l'ensemble des dispositions prises el des éléments 

bibliographiques rassemblés pour salsfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre {a potiution des saux dat tre 

tenu à la disposition de l'inspecion des inslallaïions classées et des services chargés de le police des eaux, &t 

réguñërement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1, PLAN DE SECOURS 

L'exploitant est tenu de disposer pour son établissement un plan d'opération interne qui 

définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en 

œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

H en assure la mise à jour permanente et en particulier à l'occasion de modifications notables 

dûment autorisées de Pimplantation eUou l'exploitation des installations du site. 

Le plan est tenu régulièrement à jour et transmis au Service intemministériel Régional des Affaires CMiies et Économiques de 

Défense et de la Protection Civile, à l'inspection des installations classées et au Service Départemental d'incendie et de 

Sécours dans les 3 mois après la réalisation de modificabons notables. 

Le préfet peut demander la modification dés dispositions envisagées. 

ARTICLE 7.6.2. RÉSEAU D'ALERTE 

L'étabfissement est équipé d'un réseau d'alerte réparû de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour 

atteindre un point d'alerte à partir d'une installation où d'un stockage, ne dépasse 100 mètres. 

ARTICLE 7,63, DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, &t 

notamment conformes à l'étude de dangers. 
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ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose à minima des moyens suivants : 

* 6 poteaux incendie aommalisés assurant un débit unitaire de 60 m%h sous 1 bar de pression dynamique et un débit 
simultané de 360 m%h sous 1 bar de pression dynamique, assurant la défense exteme contre l'incendie. 
Le premier appareil est implanté 4 moins de 400 mêtres de l'entrée principale de l'établissement, un autre ést situé 
à moins dé 100 m de la chaufferie bois, les autres appareils sont especés de 150 m au plus les uns des sutres, 
Un fers des besoins en eau devra être au minimum disponible sur un réseau sous pression. Dsns la mesure où Je 
réseau hydrauïque ne permettrait pas l'alimentaäon des poteaux incendie, la défense est assurée à partr de point 
d'eau d'une capaché unitaire de 120 m° {par apparell{s) manquanifs)). 

“Une réserve d'sau d'une capacité minimale efficace de 1 500 m° (cuve n°2} équipée de 2 piquages de 100 mm 
avec vannes d'isolement st ds vidange pour la protection contre le ge. 

“Un système de protection de la cuve n°2 par couronnes d'arrosage {en partie haute du toit et à la péñphérie 
supérieur du corps} à un débit minimat de 70 m%h devant assurer, par déluge, la stabilité sur une fempéraiure 
d'eau pompable à une valeur inférieure À 61"C en toute circonstance. 

* Une motc-pompe autonome de 70 m' associée À cette protection avec déclencheur thermique fixé sur le nur 
côté cuve à fioul (cuve n°1). 

“Une réserve de 5 000 litres d'émulseur à la disposition des services d'incendie et de secours et situé à l'entrée, 
côté ouest du site, hors zone des flux thenmiques, 

. Autant de déversoirs à mousse que nécessaires aux points de le cuvette de rétention ne respectant pas les 
distances d'isolement définies à l'article 7.7 vis-3-vis des Gers existants. 

* Des sxlncteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les Keux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits siockés. 

+ Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

* Des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie ét de secours. 

* Une réserve de sable meute et en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

* Un neutralisant adapté au risque d'épandage. 

Les points d'aspiration doivent toujours être d'accès facile et aménagés au plus près des réserves ou points d'eau naturels 
afin de constituer des aires ou plates-formes dont la superficie sera telle que ls mancœuvre des engins et la manipulation de 
matériel puissent s'effectuer aisément, 
Celte superficie sers au minimum de : 

+ 12m {4 m de longueur sur 3 m de largeur pour les motopompes), 
+ 32 rm {8 m de longueur sur 4 m de largeur pour les autopompes). 

La hauteur d'aspiration ne devra pas dépasser 5 m au-dessous de l'axe de la pompe avec une immersion de la crépine de 
0.60 m au-dessous du niveau le plus bas du plan d'eau. Ces points d'aspiration seront en tous temps signalés par dés 
pancartes tés visibles. 

ARTICLE 7.6.5. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements définis à l'article 7.6.3 sont repérés et facilement accessibles. Ils doivent être maintenus en bon état et 
vérifiés Au moins une fois par an. 
Les dates, les modailtés de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un ægistre tenu à la 
disposition dés services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations dassées. 

ARTICLE 7.6.6. ÉQUIPE DE PREMIÈRE INTERVENTION 

L'exploitant veille à la consfilution d'équipes de sécurité comprenant des agents affectés proritsiement à des missions 
d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, &t pouvant quitter leur poste de travail à tout moment combattre 
un éventuel sinistre. 

L'expiaitant delt conslituer et former une équipe de prernière intervention {agents formés à la manipulation des extincteurs et 
des moyens de lue contre l'incendie) qui est opérafionneke en permanence pendant les heures d'ouverture de 
Fexploitation. 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés 
par les installstions et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des dépôts et des lieux 
d'utfisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état el vérifiés périodiquement. Le personnél doit être formé à 
l'emploi de ces matériels, 
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ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Articie 7.6.8.1. Bassin de confinement 

Les réseaux assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors un accident ou d'un incendie (y 

compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits 

coliectés et d'une capacité minimum de 1072 m5 avant rejet vers e milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés 

par l'article 4.3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être poilluées. 

Le hessin est maintenu en temps nomal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance et sorit vérifiés périodiquement 

CHAPITRE 7.7 PÉRIMÈTRES D'ISOLEMENT 

Un périmètre est institué à compler des bords de la cuvette de rétention du dépôt aérien de liquides infiammables (fioul 

lourd et domestique) dans lequel sont timitës ou interdit le droit d'mpianter des constructions où des ouvrages et 

d'aménager des terrains de camping ou de stationnement de caravanes. 

Les distances d'isolement comptées à partir des bords de cette cuvette sont vis à vis dé nouveaux projets d'occupation des 

sois : 

- de 54 m (zone 1) pour les locaux habités a occupés par des flers el voies extérieures ne desservant pas 

l'étabiissement, 

» de 100 m {zons 2) pour les établissements recavant du public et les immeubtes de grandes hauteurs, les voies à 

grandes circulations dont le débit est supérieure à 2000 véhicuies par jour et les voies ferrées ouvertes au transport 

de voyageurs. 

Ces périmètres, tels que reportés sur le plan figurant en annexe 1 du présent arrêté, sont repris dans le document 

d'urbanisme {plan local d'urbanisme) de la commune. 
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

Elles s'appliquent spécifiquement aux activités désignées ci-après, en supplément des dispositions précédemment 
exposées. 

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES ET INSTALLATION DE 
DÉPOTAGE 

ARTICLE 8.1.1, PROTECTION DES EAUX 

Une cuvette de rétention commune est affectée aux cuves de stockage de foul lourd et de fioul domestique. 

Le cuvette de rélention doit avoir un voiume au moins $gai à celui du plus gros réservoir contenu et à la moitié de la 
capacité totale de tous les bacs situés dans la cuvette, soit un minimum de 2 800 m°. 

Les merlons et le mur de compartimentage d'une hauteur minimale de 2,50 m de la cuvette de rétention sont étanches et 
doivent sister au choc d'une vague provertant de la rupture d'un réservoir. lis sont périodiquement surveillés et entretenus, 

Ceux-ci ont au moins les caractéristiques de résistances au feu REI 360. 

Le cuvette de rétention est étanche. La vitesse de pénétration des liquides au travers de la couche étanche est au maximum 
dé 10° mis, cette demilére a une épaisseur minimale de 2 cm. 

La mise en place du mur de compartimentsos de la cuvette de rétention et le système de reprise des eaux collectées dans 
la cuvette sont à réañiser au plus tard fn septembre 2006. 

ARTICLE 6.1.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Le réseau d'eau incendie est maïîllé et sectionnatie en ce qui conceme l'eau dé protection, 
L'exploitant s'assure de réurir le matériel nécessaire à l'extinction de tous les feux suscepäbles de se produire dans son 
dépôt soit grâce à des moyens propres soit grâce à des protocoles ou convention d'aide mutuelle précisés dans le POI 
établi en fialson avec les services de luite contre l'incendie. 

Les moyens maintenus opérationnels {réserve d'eau, réserve d'émulseurs, groups motopompes) sur le site, doivent 
permettre, en accompagnement de la mise en ceuvre des moyens d'aide extérieure : 

+ l'exbnction en Vingt minutes et le refroidissement du réservoir du plus gros diemètre ainsi que la protection des 
réservoirs voisins menacés : 

+ l'etsque à la mousse du feu de ls cuvette avec un taux d'application réduit pour contenir le feu. 

L'exploitant s'assure que La qualité des émulseurs qu'f choisit, tant an ce qui conceme ses moyens propres que ceux mis en 
commun, sont compatibles avec les produits stockés. 

Les besoins et les équipements de la protection incendie sont pris en compte par l'exploitant selon les éléments du dossier 
de demande d'autorisation de modification des installations soumis à l'aval des services d'incendie et de secours. 

Le POI tent comple de ces disposilions &l permet d'envisager l'ecinction d'un feu de cuvette dans un délai de trois heures. 

La réserve d'émuiseur est disponible en conteneurs de 1 000 litres minimum placés à l'entrée côté ouest du site hors des 
flux thermiques, fixé en accord avec les pompiers. Les récipients de capacité inférieure à 200 1 ne doivent pas être comptés 
dans les réserves d'émulseurs. 

Des exercices de mise en œuvre du matériel incendie sant organisés une fois par an en concsrtstion entre l'exploftant, les 
services d'incendie et de secours et l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.3, AMÉNAGEMENT DU DÉPÔT 

Le dépôt est accessible dé la vois publique par une voie-engin bordant le périmètre des cuveltes dé rétention-st ayant les 
caractéristiques minimales définies à l'article 7.1.3.2. du présent arrêté, sauf en ce qui concems [a chaussée dont la largeur 
minimale est portée à 6 m, 

Les vannes de pieds de bac doivent être de type sécurité feu commandabies à distance et à sécurité posilive. 

En sus des protections électriques traditionnelles les pompes de transfert sont équipées d'une temporisation armétant le 
fonctionnement en cas de débit nul. 

Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pomperies, caniveaux, point bas de cuvette, ….) 
sent équipées de détecteurs d'hydrocarbures avec reporl d'alarme au bureau de réception ou de garde ou en salle de 
contrôle. 
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Toutes les canalisations qui ne sont pas strictement nécessaires à l'exploitation dé la cuvette ou à sa sécurité doivent étre 

exclues de celle-ci. 

ARTICLE 8.1.4. MOYEN DE PRÉVENTION CONTRE L'EXPLOSION 

La sécurité du dépôt au regard du risque d'explosion est assurée notamment par des évents sur cuves et une réguiabion de 

température associée à une sonde (pour le fioul lourd). 

ARTICLE 8.1.5. GESTION DU DÉPÔT 

L'exploitant doit maintenir au bureau de réception où de gardé un exemplaire du POI et un inventaire des stocks st de 

l'afiectation des bacs. 

Des travaux d'entretien, d'aménagement ou de réparation sur le dépôt ne doivent étre réalisés qu'avec l'autorisation écrite 

du responsabie du dépôt ou du responsable d'exploitation. 

Il doit recevoir une formation particulière sur la délivrance de ces autorisations (sppelées communément permis de travail et 

pernis-feu), Le validité et ie respect des conditions d'octroi dé ces permis sont contrôlés au démarrage et durant chaque 

poste par des personnes qualifiées de la société exploitante du dépôt et habilitées à remplir ces Bches. 

Lorsque la sécurité ne paul plus être assurée (démantèlement des protections incenuiles, montée en puissance des aävaux, 

étcupation anormale des aires de circulation 8t de manutention) l'activité d'exploitation doit cesser dans la partie du dépôt 

CONCEMÉS. 

ARTICLE 8.1.6. AIRE DE DÉPOTAGE 
L'are de dépolage de fiquides inflammables doit être étanche aux produits susceptibles d'y être répandus et conçue de 

manière à permettre 14 collecte de ceux-ci en respectant les dispositions suivantes : 

* le dimensionnement de l'aire de dépotage doit permettre d'ebsorber le débit de fuite du plus gros flexible du camion 

de Évraison, 

= le système de récupération ne doit entraîner auçun risque de figeage du produit, en parüculier le fou lourd, dans le 

canalisation de recueïlement, afin d'éviter tout bouchon éventuel dans celle-ci, 

-_ si ce risque n'est pas susceptible de survenk, et penmel le recueïllement d'une fuite éventuellement par celte 

canälisation débouchant dans le regard existant au point bas de Ia rétention de la cuve désalfectée, il existe une 

pompe à la sorlie de ce regard, Cette pompe, facilement neutralisable de l'extérieur de la cuvetle de rétention 

susvisés, doit être mainlenue à l'arrêt au moins durant touts opération de dépotage de liquides inflammables. Le 

volume utile nécessaire à le rétention doit en tout état de cause être assuré, 

+ uns consigne définissent les conditions de ‘exploitation et de commande du ban état de fonctionnement de cette 

pompe est établie dans ce cas, 

L'installation de dépotage de iquides inflammables est pourvue en produits fixants où en produïils absorbants appropriés 

permettant de retenir où neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits 

visibles, facilement accessibles et en lieu sécurisé. 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur séparaleur d'hydrocarbures muni d'un dispèsitif 

d'obturation automatique. Ce décanteur séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 10 Us, 

sans entraînement de liquides inflammables. Les séparateurs décanteurs devront étre conformes à le norme NF XP 16-449 

où à la norme NE XP 46-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Le décanteur-séparateur doit être netioyé 

per uns société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. 

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du ban fonctionnement de 

l'obturateur. La société habilitée doit fournir ls preuve de le destruction ou du retraîtement des déchets reistés. Les fiches de 

suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'atisstalion de conformité à la norme en vigueur sont 

tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La partie de l'aire de dépotage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra être afeciée du coefficient 0.5 pour 

déterminer le surface réelle à protéger prise en compte dans lé calcul du dispositif décanteur-séparsteur. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendis appropriés aux risques. 

CHAPITRE 8.2- STOCKAGE CHAREON 

La partie haute des silos de stockage de charbon et du bâtiment de réception est équipée de structures légères jouant le 

rôle d'évents en cas d'explosion. 

Une survéillance permanente de la température du charbon dans chacun dés trois silos de stockage est réalisés par des 

sondes. 
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Ces installabons sont équipées d'eppareïls de communication permettant au personnel de signaler où de prévenir 
rapidement tout incident soit automatiquement soît par tout autre moyen défini par l'exploitant, 

A la fin de chaque saison de chauffe, la société fait en sorte de limiter tout dépôt résiduel de charbon dans ses silos de 
stockage. 

CHAPITRE 8.3 CHAUFFERIE BIOMASSE 

ARTICLE 8.3.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les locaux abritant les chaudières biomasse présentent les caractéristiques de réaction ei de résistance au feu minimales 
suivantes : 

* matériaux incombustibles (classe MO), 
murs et parois RE{ 120, 

+ couverture incombustible. 

Le stockage de la biomasse s'effectue dans un local isoté des chaudières par une paroi REI 120. Aucune communication 
n'est possible entre ces Incaux, sauf par convoyeurs, 

Des dispositifs sont aménagés dans les silos pour éviter les zones mortes et pour protéger le béton des phénomènes 
d'abrasion. 

ARTICLE 8.3.2. DÉCHARGEMENT DE LA BIOMASSE 

Le déchargement s'effectue en fosse : 

* soft au niveau du silo principal {stockage passif), 
- _ soû directement dans les silos actifs. 

Le déchargement s'effeciue à l'abri des intempéries. 
Le stockage de biomasse & l'air Ebre est interdit. 

ARTICLE 8.3.3. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Afin d'assurer une bonne combustion de là biomasse. l'installation est conçue, équipée, et exploitée de maniére à ce que, 
même dans les conditions les plus défavorables que l'on puisse prévoir, les gaz résultant du processus soient portés à une 
température de 850 *C pendant deux setondes, mesurée en un point représentatif de la chambre de combustion. 

Ce paramètre est suivi en continu et fait l'objet d'un enregistrement tenu à la disposition de linspection des installations 
classées. 

ARTICLE 8.3.4. MISE EN SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE 

Un disjoncteur général est installé à l'extérieur de la chaufferle biomasse pour permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de cette installation, 

ARTICLE 8.3.5. MOYENS INCENDIE 

La chaufferie biomasse est équipée d'une centrale de surveillance incendie qui consiste en des détecteurs optiques de 
fumées et des déclencheurs manuels provoquant ia coupure de l'alimentation Siectrique des chaudières, le déclenchement 
d'une alarme sonore st le report d'alarme en salle de contrôle. 

La chauffé est équipée d'au moins 6 exüincteurs par chaudière. 

CHAPITRE 8.4- INSTALLATION DE COMPRESSION 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent ssbsfaire à la réglementation des appareïs à pression de 
gæ. 
Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration de poussières dans le compresseur. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'apparel si la pression des g2z devient top faible 
à son alimentation ou si la pression à la sortis dépasse la valeur fixée. L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé 
par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur des atéliers de compression 
ou à une distance de sécurité de son lisu d'utilisation. 
Ces dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous Îles appareïüs aux emplacements où des produits de condensation 
sont susceplibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacustion des produits de purge st pour éviter que l manceuvre des dispositifs 
de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 
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TITRE 9- AUTOSURVEILLANCE 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.LL. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de 285 installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabiité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapté ét actualise là nature ét ls fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions 
de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs eflets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des Insiallalions classées les modalités de 
mesures st de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modafités de tansmission à ‘inspection 
des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto survaillance. 

ARTICLE 9,1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des disposiüfs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur. 
Celui-ci doit &tre accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramêtres 
considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 

application des dispositions des articles L. 514-6 et L. 514-8 du code de l'environnement, Cependant, les canirôles inopinés 

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cetie demiëre, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. NORMES DE RÉFÉRENCE 

L'échantillonnage et l'analyse de toutes substances polluantes ainsi que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés 
au moyen de techniques de mesure de référence, doivent âtre effectués conformément aux normes en vigueur, Les normes 
nationales sont indiquées en annexe Le de l'amêté du 2 février 1908. 

Les prélévaments, mésures ou analysées sont, dans la mesure du possible, réalisés su plus près du point de rejet dans le 
rilieu récepteur. Toutefois, pour les effluents susceptibles de s'évaporer, ils seront réafisés le plus en amont possible. 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le prélèvement rotzmment, 

doit permettre une représentation stalistique de l'évolution du paramètre. 

La diution des effluents est interdite. 

ARTICLE 9.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les contrôles portent sur les rejets des installations de combustion telles que définies à l'arücie 3.22. 

L'exploitant réalise la mesure en continu dés substances suivantes : 

dioxyde de soufre (SO) ; 

oxydes d'azote (NOXx) : 
poussières totales ; 

monoxyde de carbone (CO) ; 
oxygène {O2}. n

o
s
 

+
 

L'exploitant réalise une mesure semestrielle des substances suivantes : 

composés organiques volatis (CO) : 
hydrocarbures aromatiques potycycliques (HAP) : 

Métaux ; 
Armmoniac (NH:}, s

s
.
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Article 9.2.2.1. Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'air 
Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique ne dépassent pas les pourcentages suivants 
des valeurs Kmites d'émission : 

SOZ :.. =      

  

NOx [20% : 
Pa 30% ; 
CO :… 20%. 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant lés périodes effectives de fonctionnement de l'installation. Sont 
notamment exclues les périodes de démarage. de mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes de mesures des 
pofuants atmosphériques. 
Dans l'hypothèse où le nombre és jours d'indisponibifté du système de mesure en contims dépasse 30 par an, le respect 
des valeurs limités d'émissions (V.LE.) doit être apprécié en appliquant les dispositions de T'aridie 9.2.2.1.2. 

9.22.1.1 Mesures en connu 
Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs linites sont considérées comme respectées lorsque les résultats des 
mesures font apparañre simultanément que : 

“  #ucune valeur moyenne mensuelle au cours d'un mois civil ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté ; 
-__ pourke S02 etles poussières, 97 % de toutes les valeurs moyennes relevées pur 48 heures ne dépassent pas 110 

% des valeurs limites d'émission ; 

+ pourles NOx, 95 % de toutes les valeurs moyennes relevées eur 48 heures ne dépassent pas 110 % des valeurs 
limites d'émission. 

8.2.21.2 Mesures discontinues 
Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs mites d'émission sont 
considérées comme respectées si les résultats des mesures, obienus conformément aux dispositions de l'arrêté 
d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs Emites d'émission. 

Article 9.2.2,2. Mesures comparatives 

L'exploitant fit effectuer, au moine uns fois par an, les mesures concemant les polluants SO2, NOXx, poussières, COV, HAP, 
CO, métaux, ammoniac par un organisme agréé pér ls ministre chargé des istallaÿons classées. 
S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est souris à l'approbation dé l'inspection des installations 
classées. Ces mesurées s'effectuent conformément aux normes en vigueur. 

ARTICLE 9.2.3. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX INDUSTRIELLES 

L'exploftant réañse la mesure en continu du pH. 

L'exploitant réalise des mesures semestrislles sur échantillonnage non décantés de : 
la quantilé totale de solides en suspension (MES) ; 
la demande chimique en oxygëne (DCO) ; 
la demande biochimique an oxygène (DBOS) ; 
d'azote giobal : 
de phosphore total : 
des AOX ; 

dés méteux ét leurs composés : Zn, Fe, Al, Cd, Hg, Cr6+, Pb, Cr3+, Sn, Cu, Ni; 
de la somme des métaux : AHCd+Cr+Qu+Fe+NitPb+Sn+Zn ; 
des hydrocarbures totaux, 
des sulfates (504). 

Article 9.2.3.1. Mesures comparatives 

L'exploitant fait effecluer, au moins une fois par an, ks mesures per un organisme agréé par le ministre Chargé des 
installations classées. 
S'A n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à approbation de finspection des’ instaligtüns 
classées. Ces mesurés s’sffactuent conformément aux normes en vigueur. 

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats ds surveillance sont présentés selon un registre où conformément aux dispositions nationales lorsque le 
format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types ds déchets produits, les quantités et les filières d'éfimination 
retenues. 

L'exploïtant utilisera pour s8s déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

C
C
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ARTICLE 9.2.5. AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique, représentative de l'activité de la chaufferie, sera effectuée dans un délai de six mois 
à compter du démarrage des chaudières biomasse et au plus tard un an après la notification du présent arrêté puis tous les 
3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à finspection des 
installations classées, Ce contrôle sera effectué indépendarament das contrôles ultérieurs que l'inspection des installations 
classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LA NAPPE 
L'exploitant constitue, en lisison avec un hydrogéclogue extérieur, un résesu de surveïllence de la qualité des eaux 
souterraines comportant au mots : 

- un puits de contrôle situés en aval de l'établissement par rapport au sens d'écoulement de la nappe, 

+ étun puits de contrôle en amont. 

La localisation et les caractéristiques de ces puits, soumises à l'approbation de l'inspecteur des installations classées, sont 
conformes à l'étude hydrogéclogique référencée A35735/A d'octobre 2094. 

Deux fois par ar au moins {en périodes de hautes et basses eaux) et quotidiennement pendant une semaine après un 
éventuel incident notable {débordement de bac, fuite d'une canalisation, etc...) des relevés du niveau piézométrique de ia 
nappe et des prélèvements d'eau sont réalisés dans ces puits, 

Ces prélévements conduisent à l'analyse des paramètres suivants : 
* pH, température, conductivité ; 

»  BTEX: 
HP: 

* Hydrocarbures totaux, 

Si les résultats de mesures mstient en évidence une pollution des eaux soulerraines, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour rechercher l'origine de ia pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer la cause. Dans ce 
cas, 1 doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaires pour réduire la pollution de la nappe. 

informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le ces échéant, des mesures 
prises ou envisagées. 

CHAPITRE 9.4SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.4.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du paragraphe 9.2, notamment celles de son 
programme d'autosurvsillance, les analyse et les interprète. 11 prend te cas échéant les actions correctives appropnées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des 
veleurs réglementaires relatives aux émissions de 588 installations où de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.4.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Sans préjudice des disposhions de l'article 2.4, l'exploitant établit à le fin de chaque semestre un rapport de synthèse relatif 
aux résultats des mesures et analyses imposées au paragraphe 92. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des 
résultats de la période considérée {en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 
reregraphe 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveñlance et des actions correctives mises en œuvre 
ou prévues {eur l'outil de production, de trakement des efluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. Ces résultats 
sont accompagnés, à chaque fois que csla semble pertinent, par una présentation graphique de l'évolution des résultats 
obtenus à une.échslle st sur une périodes représentatives du phénomène observé. 
Toutefois, lorsque les mesures prévues montrent un dépassement des valeurs limites ou une évolution significative d'un 

ètre pour les rejets sbnosphériques, aqueux ou pour la quafité de le nappe, l'exploitant communique les résultats param: 
Br les plus brefs défais à linspeclion des installations classées. 

Il sst tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.4.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2 4 doivent être conservés 10 ans, 

ARTICLE 9.4.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Un état récapitulalf semestriel des résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 et 9.3 ci-avant doit être 
adressé su plus tard dans le mois qui suit leur réalisation à finspection des installations classées avec l8s commentaires et 
propositions éventuelles d'amélioration. 
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ARTICLE 94.5, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du paragraphe 9.2.3 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit eur 
réception avec les commentaires el propositions éventuelles d'améfioration. 

  

TITRE 10 - BILAN DE FONCTIONNEMENT 

En application de l'arrêté ministérie du 29 juin 2004 modifié, l'exploitant est tenu d'élaborer et d'adresser au préfet un bilan 
de fonctionnement au plus tard le 31 décembre 2015. Ce bilan ést ensuite adressé tous les dix ans. Ce bilan intéresse 
ensemble des installations classées. 

Le bilan de fonctionnement porte sur les conditions d'exploitation des installations chissées citès à l'article 1.2, Ü contient : 
une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 
ne synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens 
par rapport aux meilleures technologiques disponibles : 
les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 
décennale passée : 
l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 
les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
un résumé des accidents st incidents au cours de ta période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 
les conditions d'utlisaBion rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ant 
rempi cetta Condition dans leur demande d'autorisation) : 
les mesures envisegées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation {cette disposition ne conceme pas les 
instaëlations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation), 

  

TITRE 11- DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

L'exploitant procède à la déclaration annuelle des émissions polluantes de son établissement conformément à l'arrêté 
ménistériel modifié du 34 janvier 2008. 

  

TITRE 12- AMPLIATION 

ARTICLE 12,1.1. DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 12.1.2, EXECUTION ET DIFFUSION 

M. je secrétaire général de le préfecture de la Marne, M. le directeur départemental des 
territoires de la Marne, M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement de Champagne Ardenne et M. l'inspecteur des installations classées sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera 
adressée pour information à Monsieur Le sous-préfet de Reims, à la DDT — service urbanisme 
habitat, au service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et 
de la protection civile, au service départemental d'incendie et de secours, à la direction de 
l'agence de l'eau, ainsi qu'à Mme la Maire de Reims qui en donnera communication à son 
conseil municipal. 
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Notification en sera faite, sous pli recommandé, à Monsieur le Directeur de la société 

SOCCRAM dont le siège social est 44-46 rue Léon Gambetta 92112 CLICHY Cedex. 

Madame la Maire de Reims procèdera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un 

mois. A l'issue de ce délai, elle dressera un procès-verbal des formalités d'affichage et une 

copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée 

qui, par aïllewrs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée À la direction 

départementale des territoires de la Marne. 

Chälons-en-Champagne, le 3 1 AOÛT an? 

Pour le Préfet, 
le Sous-Préfet de Reims 

Secrétaire Général par suppléance 

Ph prrrghe 
Michel BERNARD 
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Le : 

Pour le soumissionnaire*, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

*Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention “ Bon 

pour acceptation " 

(1) L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières 

mesures. 
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses (joindre 

l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

Annexe 5 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

d'analyses 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation 

des opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu’il 

choisira. Ce document permet également à l’inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de 

mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 
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2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les eaux 

résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d’agrément des laboratoires 

effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, 

le laboratoire d’analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque 

substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l’exploitant 

l’ensemble des documents listés à l’annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures 

afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de l’annexe 5.5 sont 

téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de 

prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 

prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces 

analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est à dire remplir les deux 

conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est seul responsable de la 

bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son soustraitant, 

l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable 

solidaire de la qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme 

mandaté par les services de l’Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, 

ce qui implique à ce jour le respect de : 
+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau -Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la 

conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

- le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 

l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 

générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température 

contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 Opérateurs du prélèvement
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Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

- le prestataire d’analyse ; 

- le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d’analyse ; 

+ l’exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l’exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de 

procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la 

traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 Conditions générales du prélèvement 

- Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec les quantités 

nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d’intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, 

le flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification des échantillons seront obligatoirement définis par 

le prestataire d’analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages 

(prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

- Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3 (1). 

Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par 

le laboratoire. 

- Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures 

après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

(1) La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la 

norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de 

la norme analytique qui prévalent. 

3.3 Mesure de débit en continu 

- La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en 

vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de 

mesure. 
- Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 

périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

- Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

- un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir...) vis-à-vis des 

prescriptions normatives et des 

constructeurs, 
- ur contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide d’un autre 

débitmètre. 

- Pour les systèmes en écoulement en charge : 

- un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des constructeurs, 

- un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, 

jaugeage, .…) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

- Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion 

de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée
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Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en 

fonction du débit. 

- Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 

débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la 

période considérée. 

. Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 

12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en oeuvre, les échantitlons 

devront être homogénéisés pour constituer l’échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

l’analyse. 

- Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

- Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le 

préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, 

le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place 

(compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

- Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants 

(recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

- Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mJ, écart toléré entre volume théorique et réel 

5%) 
- Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

- Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 

prélèvement) 

- Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

- Dans une zone turbulente ; 

- À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

- À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les 

biofilms qui s’y développent. 

3.5 Echantillon 

- La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 

résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un 

système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

- Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 

norme NF EN ISO 5667-31. 

- Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une 

température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de 

garantir l'intégrité des échantillons. 

- La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 

rapportage relatif aux analyses. 

3.6 Biancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement :
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Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux 

(flacons. tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur 

de mettre en oeuvre les dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des 

résultats vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son 

rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant 

transmission des résultats. 

- Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 

- il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en laboratoire en 

faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 

- Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

- si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l’effluent 

- si valeur du blanc >LQ et inférieure à l’incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les 

résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 

- si valeur du blanc > l’incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est avérée, 

le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

- La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de la fiabilité des 

résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l’air et pourra fournir 

des données explicatives à l'exploitant. 

- Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de suspicion de présence de 

substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 

- S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

- le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

- sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d’atmosphère 

identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon 

d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le prélèvement 24h 

asservi au débit, 

- Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse et en aucun cas soustraites 

des autres. 

4 ANALYSES 

- Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 

heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

- Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de Féchantillon (effluent brut, MES comprises) en 

respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers 

polybromés. 

- Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu 

dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l’échantillon selon les normes en vigueur : 

- Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1 

: digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 2 

: digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques 

spécifiques à cet élément. 

- Dans le cas des alkyiphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonyiphénols, les octylphénois
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ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates{2) de nonylphénols (NP1OE et NP20E) et les deux 

premiers homologues d’éthoxylates2 d’octylphénols (OP1OE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut 

être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 

projet de norme ISO/DIS 18857-2(3). 
(2) Les éthoxylates de nonylphénols et d’octyiphénols constituent à terme une source indirecte de 

nonylphénols et d’octylphénols dans l’environnement. 

(3) ISODIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 

alkylphénols, d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant 

l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l’ AFNOR, commission T 91M et qui sera 

publiée prioritairement en début 2009. 

(4) NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

(5) NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en 

fibres de verre 

(6) NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du 

Carbone Organique Dissous 

(7) NF T 90-105-2 : Qualité de l’eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 

- Certains paramètres de suivi habituel de l’établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène) 

ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l’arrêté 

préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque 

effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4, 5,6 et 7) afin de vérifier la représentativité de l’activité de 

l'établissement le jour de la mesure. 

- Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. Elles sont 

issues de l’exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires d’analyses dans le cadre de 

l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

- Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en oeuvre en cas de concentration 

en MES > 50 mg/L. 

- Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 

est demandé: 

+ Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l’échantillon brut 

sans séparation. 

+ Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou 

centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour 

les composés volatils pour lesquels le traitement de l’échantillon brut par 

filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique,Benzène, Ethylbenzène, 

Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m.p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 

trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 

nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 

4chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, 

Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 

dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 

1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 

chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

- La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante pour l’ensemble des substances
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de l'ANNEXE 5.1 : valeur en Cg/i obtenue dans la phase aqueuse, valeur en Cg/kg obtenue dans la phase 

particulaire et valeur totale calculée en Cg/1. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à réaliser selon la 

norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de MES à 

prélever pour l’analyse devra permettre d’atteindre une LQ équivalente dans l’eau de 0,05 Vg/i pour chaque 
BDE. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L’application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) permettra 

à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à l’inspection et à 

V'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de 

cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 

informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site http://rsde.ineris.fr que l’annexe 

5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 

doit être transmise à l’INERIS par l’exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 

décrit à l’annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l’exploitant à l’inspection par courrier. 

6 LISTE DES ANNEXES 

| SUBSTANCES À SURVEILLER | 
TTIMITES DE GUANTIFCATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE | 

INFORMATIONS DEMAHDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 
PARAMETRE ET PAR FRACTION AHALYSÉE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

RAHHEXE 5.4] FRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 
| PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTIONS 

  

  

  

ANALYSEE FIGURANT À S'ANNEXE 5.3 

LISTE DES PIECES À FOURHIR PAR LE LABORATOIRE 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOYTANT 

      

  

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE
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1 Code Sandra accorsiblo sur http://samro eaufrance.fr/app/Referencos/client.php 

? La vatour à attoindre pour la limite do quantification (LOQ) correspond à la valour que 5D$ dos prestataires 
sont capables d'atteindre Lo plus fréquamment, Cos valeurs sont issugs de Foxploitation dos LQ transmises par 
Lés laboratoires dans bé cadré de l’action ARSDE depuis 2055. 

* Valour do LQ dérivée de L'annexs D do La norme 5O/DIS 18857-2 

ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Code Sande du prestatie de 
prébvement Gode cxploiant 
  

Chigmé Kbre permetiant d'identifier 
léchaniben: 

Rélérence donnée par le laboratoire 
  

- Assorvi au db 

- Proporfonmel au lernips 
- Frélévement ponchs 
  

Dale dé début 

[Format LMMTAAAA 
  

Durée en Nombre d'heures 
  

Champ desäné à ricavoir la référence à 
lanonne de prétévéement 
  

Ronsvigne la date du dernist contrôle 
métroligique valide du débimétne 

  

Nombre de prélève 
const l'échantion or tir 
paré 1) 

  

  

  

pui 
  

Date d'arrivée au laboratoire 

Format LMMAARA 
  Rod Sandiré Laboratoire 

      Terpéralure {unité C) 
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      Dats.de début d'analyse paï ls laboratoire 

Forraat JYMM/AAAA 
  

   Nom sandre 
  

  

‘Aralysa r6féée sous acirétiisBon 
Analyse rbatioée hors nccréchtation 
  

   

    

lei fans 

  

  

CIE 

SRSE 
SPE disk. 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXMLET (MES) 
Minérafsation Eau régale 

Minéraksatièn Acide nirigue 

  

   

    

   

    

    

  

    

  

   

      

FAAS 

ICPIDES 
ICPMS 

HPLE-DAD 
HPLC FLUO 

HPLC UV 
  

tonte 

  

     



AL V2A = 2SAULL 
Seule !a version publiée au journal officiel Fait foi 
  

     Libre {numérique) 
  

  

EAU BRUTE : pyll : PHASE AQUEUSE : 
A MES {PHASE PARTICULAIRE) : 

on nn mar iGN 
  

Pourune incorblude de 15%, la valour 
Échargée sers 5 

  

Si résultat < le. de détection ou résulte < 
LO : saisif dans résuliai La valeur LD où LO 

at rénsa ner L Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
  

EAU BRUTE : Lol ; PHASE AQUEULSE - 

E MES (PHASE PARTIQULAIRE) : 
ii 
  

en À dla 

  

  

‘Code 1 : Résulal + Émite de guenbticaton 
| Cote 10 : Résuttal < fonte de guonificntion 
  

Gode D : NON CONFIRME finalysa aniqua} 
Côde Y : CONFIRAIE faralyse dubliqués, 
gonhimelion par SM) 
  

Liste des paramètres rétrouvés dans ie 
banc de systéme de prékvement.ou 
d'abmosphére + dre de grandeur. 

LG'éterés (matrice complexe} 

Présence d'iterférents ele … 

          

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de 

renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l’engagement du laboratoire pouvant 

conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l’exploitant. 

ANNEXE 5.4 : FORMAT DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR 

PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE A L'ANNEXE 5.3 

Le format de restitution sera mis en ligne sur le site http://rsde.ineris.fr/
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Conditions de prétèvernent et d'analyses 

  

  

boss sé pris en | 
Inn en de # és ru Se enageus |T--ménumrl 

te L'on [ne | née, | mmomes. | more loirmmtdde) UE 6 [nsries | Mn [ét | pu | cpceresc: 
bifikseesentt sétaère TD De op étut L pda E PS | niborie raser 

ne pape 
ose 4 

cnrs | snii | fe | co ANDRE 
amener | prets | néncrs | Yeux sie none — den farmet | enrisen mere on! svt: LC “ét flore [anne aktune 
pe pcteatant tes | ritiraare à séux He ser JAMES anse ‘per een À rvmnanens | soma |eomeigerent 

sphéfont PCR Dr 0l che 
é CARE: 

ére | mat   

  

                          
  

  

    

    

  

  

    

  

        

Ÿ » Eoeons 

Ne mt er lame) De Imeeoimner ie. * PE poureres 
a eee dre Len tes [eue | rene less 

pis ee eng | lee |resutes Fa © ea 
me AT LE | en tomes fase | os. 4 exe 

és |oui |” Fe marne 2328 
LT T œE 

Hi 
El 

#       
      

  

                                  
ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 

L’EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 
1. justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 

d’analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

- Numéro d’accréditation 

- Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances 

dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 

critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 

technique (modèle joint) 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE À RENSEIGNER ET À RESTITUER 

A L’EXPLOITANT
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SFIE eo 

(6F2OE EU 
2 choroanitine- F553 
5 chloroanitine 1592 

Anilines A chlorcaniline. FT 
4-chloro-Z nitropnilinp F4 
  

3.4 dichhoroantine 

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

Henahronn pie other 294? 
RE 153 

# Rent te F5 

Érecciromediphenyither YA 
MBDE 209) 

; 114 
Et ar: 197 

BTEX iscpropythonzène 1633 

Folugns HER 

Kylonos (Somme dm, pi F780 
Chorcbenzéèn 

es 

123 irichlorobenzane F63û 

1,2, tichiorobenzène 283 
1,33 trichiorohe 29 

Éhorbonzérie 147 

1.2 dichhorobenrons 1165 
1,3 Schlorobonzene ES 
    5 Æ dl mn ummin   RATE 
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Faille agi / non sur 
LQ en a 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

          
  

  

  

  

    
  

1,11 trie 

T, TEE rase 

ne 1284 

  

  1,2 richlorséthans 1255 

Le ue 5 ne _ 3 

  

  

Chloratoluème 
à 

Echiomtoluwonc LE 
  

F-chinrotolugne TG 
  

Échiorotaluons 
    TT 

111 
  

  

LE 
    
  

  di         
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lredist | (KO mA 
Facile Substances Code SANDRE. | oui/ non sur mers Zn 

dre | _révihaire) 
tot LEE COMPUÉDS 1383 

(Cuiyro at 2es composés ESS 
Chrome ot Les camposas EX 

Miba  finitrotoluène FIXE] 
aroriatiques [itrobonèna 2514 

butylétiin cation 1771 
Dern eins te calin BR 

(FCE 28 ‘ HE] 

PCE 32 ET 
1PCB 101 rai 

PCE PCB 118 1343 
IECE 138 1248 

Fe 153 ES 
1PCB 180° Edé 
TANLSTAS GE 

BEN tte 

étrazine vie 
hlorfenvinphs 144 | 2 
Ehépyrifes 1065 

Suron (177 

Pesticiies 

150 

de suivi que 
  

  

  

  

    
  

(1) : Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 

accréditées par les laboratoires voire jamais). II s’agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, 

diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 
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Je soussigné(e) 

(Nom, qualité } 

Coordonnées de l’entreprise : 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniquesappliesbies aux opérations de 
prélèvements et d’analyses pour la mise en oeuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et 
de réduction desrejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documentsauxquels il fait 
référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement (1) 
- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: 

Le : 

Pour le soumissionnaire*, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

*Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention « Bon pour acceptation ». 

(1) L’attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d’analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 

Annexe 6 : Listes des installations classées concernées par des surveillances ciblées de 
substances 

Cette annexe précise par secteur ou sous-secteur industriel les substances qui feront l’objet d’une surveillance 
ciblée sur un site pour laquelle la première campagne a montré qu’il était un important contributeur au rejet de 
cette substance. La liste nominative des établissements sera transmise ultérieurement à chaque DRIRE 
concernée.




